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VILLE de PERROS-GUIREC 
(Côtes d'Armor) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 1er juillet 2013 

_______ 
 

Nombre de Conseillers en exercice................................................... 29 
Nombre de Conseillers présents (dont 1 pour partie)………………. 23 
Pouvoirs (dont 1 pour partie)……….………………………………. 6 
Absente……………………………………………………………… 1 

 
L'An deux mil treize, le premier du mois de juillet à dix huit heures trente, le Conseil 
Municipal de la Ville de PERROS-GUIREC, dûment convoqué, s'est assemblé au lieu 
ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Yvon BONNOT Maire, 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Yvon BONNOT, Maire, Mme Armelle INIZAN, M. Léon LE MERDY, 
M. Gilles DÉCLOCHEZ, Mme Marie-Claude GUEGUEN, M. Jacques BINET, Mme Françoise 
LE CORRE Adjoints au Maire, Mme Ginette IGNOLIN, M. Francisque SOYER, Mme Anne-
Marie DOUGUET, M. Jean-Yves LE CORVAISIER, M. Louis SYMONEAUX (pour partie), 
Mme Corinne SAVIDAN, Mme Mylène de FRANCE, Mme Pascale CHEVEAU, M. Alain COIC, 
Mme Santine POLETTI, Mme Marie-Joséphine OBATON, Mme Marie-Françoise 
LE MARTRET, M. Michel PEROCHE, M. Pierre DOUMENG, Mme Sylvie BOURBIGOT, 
M. Jean-Marc PIERRE, Conseillers Municipaux, formant la majorité des membres en exercice. 
�
POUVOIRS : 
Erven LEON .............................................................. pouvoir à Jean-Yves LE CORVAISIER 
Josiane POSLOUX..................................................... pouvoir à Françoise LE CORRE 
Typhaine BOUILLIE ................................................. pouvoir à Mylène de FRANCE 
Joël LAMBOLEY ...................................................... pouvoir à Francisque SOYER 
Xavier PETRETTI...................................................... pouvoir à Jacques BINET 
Louis SYMONEAUX (pour partie) ......................... pouvoir pour partie à Gilles DÉCLOCHEZ 
 
ABSENTE EXCUSÉE : 
Emilie MARIGO 
 
Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 
procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du Conseil Municipal, Marie-
Françoise LE MARTRET ayant obtenu l'unanimité des suffrages exprimés a été désignée pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 

__________ 
 
OBJET : 



 
2013-69 – 7.5 
 
SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 

Léon LE MERDY indique à l’assemblée que depuis le vote des subventions 
lors du dernier Conseil Municipal, il y a lieu de modifier certaines demandes et 
d’accorder de nouvelles subventions. 

 
Il propose au Conseil Municipal de modifier les subventions de 

fonctionnement suivant le détail ci-dessous. 
 

6554  Contributions aux organismes regroupement 297,27 
AG 831 SAGE Baie de LANNION contribution année 

2012 
297,27 

65733  Subventions aux Départements 1 455,50 
AG 523 Fonds de solidarité pour le logement 1 455,50 

6574  Subventions fonctionnements aux Associations 
privées 

2 102,63 

   Nautisme   
DGAS 1142 Formations des sauveteurs saisonniers S.N.S.M. 45,00 
DGAS 414 Association Bag Ploumanac'h 300,00 

   Divers   
AG 025 Sites et patrimoine médaillon Charles Le Goffic 250,00 

DGAS 401 La chorale les Baladins réception Chorale BARR 300,00 
AG 025 Les Amis de l'Ile aux moines déplacement BARR 1 141,13 

   Scolaire   
SCOLAIRE 22 Collège Saint Michel Priziac voyage scolaire du 21 

au 25 juin 2013 
66,50 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-70 - 7.1 
 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1/2013 - COMMUNE. 
 
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal qu’il convient de procéder à 
des modifications de prévisions budgétaires en sections de fonctionnement et 
d'investissement. Il est proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 
 
Section de Fonctionnement 

 
Dépenses: Crédits en modification 
 

Art. Fonc- 
tion 

GES Libellé Crédit avant 
modification 

Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

60633 811 VOIRIE 
CTM 

Fourniture de voirie 
(Réseaux EP rue Pors Nevez) 

64 300,00 € 3 950,00 € 68 250,00 € 

6135 811 VOIRIE 
CTM 

Locations de biens mobiliers 
(Location minipelle rue de Pors Nevez) 

118 660,00 € 2 140,00 € 120 800,00 € 

61558 0401 DGAS Entretien et réparations autres biens 
mobiliers 
(Lavage draps        accueil délégation Barr) 

93 780,00 € 135,00 € 93 915,00 € 

6288 02011 FINAN Divers services extérieurs 
(Assistance ACTES et PESV2) 

11 510,00 € 2 950,00 € 14 460,00 € 

6232  
 
0401 
415 

 
 
DGAS 
DGAS 

Fêtes et cérémonies 
(Accueil délégation Barr) 
(La Tresco) 

120 880,00 2 398,00 € 
1600,00 € 
798,00 € 

123 278,00 € 

6554  
 
831 

 
 
AG 

Contributions aux organismes de 
regroupement 
(SAGE baie de Lannion contribution 2012) 

811 835,00 € 297,27 € 812 132,27 € 

65733  
523 

 
AG 

Subventions aux départements 
 (Fonds de solidarité pour le logement)  

2 300,00 € 1 455,50 € 
 

3 755,50 € 

6574  
 
 

1142 
414 
025 

 
025 
0401 

 
22 

 
 
 

DGAS 
DGAS 

AG 
 

ag 
DGAS 

 
SCOLA 

Subventions aux associations 
privées 
(Formation sauveteurs SNSM) 
(Asso Bag Ploumanach) 
(Sites et patrimoine médaillon Charles le 
Goffic) 
(Les amis de l’Ile aux Moines) 
(La chorale les Balladins  accueil chorale 
Barr) 
(Collège St Michel Priziac) 

238 603,00 € 2 102,63 € 
 
 

45,00 € 
300,00 € 
250,00 € 

 
1 141,13 
300,00 € 

 
66,50 € 

240 705,63 € 

 
 

����



 
6541  

 
 
822 
4211 
4003 
2553 
2512 
2511 
020 
01 

 
 
 
INFRA 
EJ 
SPORT 
SCO 
SCO 
SCO 
AG 
AG 

Admission en non valeur 
(occupation domaine public) 
(CLSH) 
(Perros Atout Sport) 
(garderie) 
(Cantine privée) 
(Cantine publique) 
(Avoir sur facture) 
(Trop perçu casino) 

2 812,00 € 3 791,86 € 
 

3 006,00 € 
376,70 € 

2,00 € 
108,00 € 
60,35 € 

173,25 € 
64,56 € 
1,00 € 

6 603,86 € 

022 01  FINAN Dépenses imprévues 60 000,00 € - 7 146,26 € 52 853,74 € 
73925 01 FINAN Fonds de péréquation des recettes 

communales 
172  800,00 € -3 874,00 € 168 926,00 € 

023  
01 

 
FINAN 

Virement à la section 
d’investissement 

823 801,23 € 6 800,00 € 830 601,23 € 

   TOTAL 15 000,00€  
 
Recettes: Crédits en modification. 
 

Art. Fonc-
tion 

GES Libellé Crédit avant 
modification 

Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

042 
 
 
722 

  
 
 
 
811 
 

 
 
 
 
VOIRIE
CTM 

OPERATIONS D’ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS 
Travaux en régie 
 

 
 

25 000,00€ 

 
 

15 000,00 € 

 
 

40 000,00 € 

   TOTAL 15 000,00 €  
  
Section  d’investissement 
  
Dépenses: Crédits en modification. 
 

Art. Fonc-
tion 

GES Libellé Crédit avant 
modification 

Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

2031 822 BE Frais d’études 
(Etudes rue de Landerval) 

110 901,59 € 3 056,00 € 113 957,59 € 

2182 4145 DGAS Matériel de transport 
(Moteur Ar Jentilès) 

66 500,00 € 3 500,00 € 70 000,00 € 

2183 95 INFO Matériel de bureau et informatique 
(Webcam) 

48 366,46 € 8 800,00 € 57 166,46 € 

2313  
4116 
 

 
PB 

Constructions (hors opérations) 
(Ex bowling travaux aménagement 

574 283,14 € - 18 656,00 € 555 627,14 € 

2316  
3217 

 
CUL 

Restauration et collections œuvres 
d’art 
(Sculpture Roche Douvres) 

0,00 € 3 300,00 € 
 

3 300,00 €  

2315  
811 

 
BE 

Installations techniques mat et 
outillage 
(Rue de Pors Nevez falaise Régnier EP) 

1 171 306,22 € - 6 000,00 € 1 165 306,22 € 

040 
 
 
2315 

 
 
 
811 
 

 
 
 
BE 

OPERATIONS D’ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS 
Installations techniques mat et 
outillage 
(rue de Pors Nevez falaise Régnier /Pors 
Kamor) 

 
 
 

0,00 € 

 
 
 

15 000,00 € 

 
 
 

15 000,00 € 

   TOTAL 9 000,00 € 
 

 

 
����

  



Recettes: Crédits en modification 
 

Art. Fonc-
tion 

GES Libellé Crédit avant 
modification 

Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

1312  
 
 
95 

 
 
 
INFO 

Subventions d’équipement 
transférables région 
(Subv acquisition Webcam) 

0,00 € 2 200,00 € 2 200,00 € 

021 01  Virement de la section de 
fonctionnement 

823 801,23 € 6 800,00 € 830 601,23 € 

   TOTAL 9 000,00  €  
 

Cette décision modificative sera reprise lors de l’établissement du compte administratif. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-71 – 7.1 
 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1/2013 - ASSAINISSEMENT 
 
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal qu’il convient de procéder à 
des modifications de prévisions budgétaires en sections de fonctionnement et 
d'investissement sur le budget Assainissement. 

Il est proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 
 

Section de Fonctionnement 
Dépenses: Crédits en modification 

 

Article Libellé Crédit avant 
modification 

Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

6541 Admission en non-
valeur 

24,00 € 0,59 € 24,59 € 

022 Dépenses imprévues 75 525,61 € -0,59 €  75 525,02 € 

   0,00 €  
 
Section d’investissement 

Dépenses: Crédits en modification 
 
Article Libellé Crédit avant 

modification 
Montant de la 
modification 

Crédit après 
modification 

2315 Installations 
techniques 

982 682,15 € 784 413,17 € 1 767 095,32 € 

020 Dépenses imprévues 922 414,97 € -784 413, 17 € 138 001,80 € 

   0,00 €  
 

Cette décision modificative sera reprise lors de l’établissement du compte 
administratif. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-72 – 7.1 
 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 1/2013 – BUDGET DES PORTS 
 

 
Gilles DÉCLOCHEZ informe le Conseil Municipal qu’il convient de 

modifier les crédits en sections de fonctionnement et d’investissement sur le budget des 
Ports. 
 
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 
 

Crédits en diminution : 
 

Chapitre Art. Libellé Crédit avant 
diminution 

Montant de 
la diminution 

Crédit après 
diminution 

 

012 
 

 6411 
 

Salaires 
 

220 970 € 
 

17 300 € 
 

203 670 € 

TOTAL 220 970 € 17 300 € 203 670 € 
 

Crédits en augmentation : 
 

Chapitre Art. Libellé Crédit avant 
augmentation 

Montant de 
l’augmentation 

Crédit après 
augmentation 

023  Virement à la section 
d’investissement 

 
46 300 € 

 
17 300 € 

 
63 600 € 

TOTAL 46 300 € 17 300 € 63 600 € 

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT  
 

Crédits en diminution : 
 

Chapitre Art. Libellé Crédit avant 
diminution 

Montant de 
la diminution 

Crédit après 
diminution 

16 1641 Emprunts 34 241.21 € 17 300 € 16 941.21 € 

TOTAL 34 241.21 € 17 300 € 16 941.21 € 
 

����



����

 
Crédits en augmentation : 

 

Chapitre Art. Libellé Crédit avant 
augmentation 

Montant de 
l’augmentation 

Crédit après 
augmentation 

021   Virement de la section de 
fonctionnement 

46 300 € 17 300 € 63 600 € 

TOTAL 46 300 € 17 300 € 63 600 € 

 
Cette décision modificative n°1 sera reprise lors de l'élaboration du Compte 

Administratif  2013. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-73 – 7.1 
 
ADMISSION EN NON VALEUR BUDGET PRINCIPAL 
 
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal que Madame le Receveur 
Municipal sollicite l’admission en non-valeur de titres de recettes irrécouvrables et pour 
lesquels tous les moyens de poursuite ont été utilisés, 

 
Cette demande concerne le budget principal de la Commune pour un montant 

de 3 791,86 €. 
 
Cette perte sur créances irrécouvrables se concrétisera par un mandat sur le 

budget de la Commune au compte 6541 : «Admission en non-valeur» pour un montant 
de 3 791,86 €. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-74 – 7.1 
 
ADMISSION EN NON VALEUR BUDGET ASSAINISSEMENT 
 
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal que Madame le Receveur 
Municipal sollicite l’admission en non-valeur de titres de recettes irrécouvrables et pour 
lesquels tous les moyens de poursuite ont été utilisés, 

 
Cette demande concerne le budget Assainissement pour un montant de 

0,59 €. 
 
Cette perte sur créances irrécouvrables se concrétisera par un mandat sur le 

budget assainissement au compte 6541 : «Admission en non-valeur» pour un montant de 
0,59 €. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-75 – 7.10 
 
AUTORISATION PERMANENTE ET GÉNERALE DE POURSUITE PA R VOIE 
D’OPPOSITION A TIERS DÉTENTEUR DÉLIVREE AU COMPTABL E 
PUBLIC 
 
 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que les poursuites exercées par le 
Comptable pour le recouvrement des produits locaux émis sur les différents budgets 
(budget principal, assainissement, SPANC, ports, centre nautique, pompes funèbres) 
doivent être autorisées par l’ordonnateur. 

 
Par délibération du 13 juin 2008, l’Assemblée avait accordé au Trésorier 

Receveur Municipal l’autorisation permanente et générale de poursuites par voie de 
commandement et par voie d’opposition à tiers détenteur. 

 
Or et afin d’optimiser les procédures de recouvrement des produits locaux, il 

convient désormais de ne recourir qu’à une seule relance des débiteurs retardataires des 
produits locaux avant d’effectuer, de façon privilégiée par rapport aux autres formes de 
poursuites, une opposition à tiers détenteur auprès de son employeur, son banquier ou de 
la Caisse d’Allocations familiales. 

 
Le Receveur Municipal sollicite l’autorisation de l’ordonnateur de délivrer 

une autorisation permanente et générale de poursuites par voie d’opposition à tiers 
détenteur. 

 
CONSIDERANT la nécessité de mettre en œuvre les moyens permettant la 

meilleure efficacité du recouvrement des produits communaux, 
 
Monsieur LE MAIRE demande au Conseil Municipal de : 

·  SE PRONONCER sur cette autorisation, 
·  D’ACCORDER  à Madame la Trésorière, Receveur Municipal, l’autorisation 

permanente et générale de poursuites par voie d’opposition à tiers détenteur. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-76 – 7.10 
 
DURÉE DES AMORTISSEMENTS DES BIENS MEUBLES (M14) BUDGET 
PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
 
 

Léon LE MERDY expose au Conseil Municipal que la délibération du 
10 septembre 2010, modifiée par la délibération du 5 avril 2012, avait fixé les durées 
d’amortissement des biens meubles et immeubles appliquées sur le budget principal de 
la Commune à compter du 1er janvier 1996. 

 
Considérant qu’il faut ajouter les durées d’amortissement de certaines 

catégories de biens immobilisés, Léon LE MERDY propose à l’Assemblée de fixer la 
durée d’amortissement des biens suivants : 
 
Autres biens immobilisés 

·  Grosses réparations sur l’Ar Jentilès    15 ans 
 
Etudes sur biens immobilisés 

·  Etudes bilan contrat agglomération   5 ans 
·  Etudes diverses      5 ans 

 
La durée d’amortissement  des biens énumérés s’appliquera au 1er janvier 

2013. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-77 – 7.10 
 
DURÉE D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS  EN M49 B UDGET 
ASSAINISSEMENT 
 
 

Par délibération du 10 septembre 2010, complétée par les délibérations du  5 
avril 2012 et du 30 novembre 2012 l’Assemblée délibérante a fixé les durées 
d’amortissement des biens relevant de la gestion du Service Assainissement. 

 
Considérant qu’il y a lieu d’ajouter la durée d’amortissement  des études 

concernant les études bilan du contrat d’Agglomération. 
 
Léon LE MERDY propose de fixer les durées d’amortissement comme suit :  

ÉTUDES : 
·  Etudes de zonage      10 ans 
·  Etudes SIG      5 ans 
·  Etudes bilan du contrat d’agglomération  5 ans 
·  Etudes diverses     5 ans 

 
La durée d’amortissement des biens énumérés s’appliquera au 1er janvier 

2013. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-78 – 7.2 
 
ACTUALISATION DE LA TAXE COMMUNALE SUR LA CONSOMMAT ION 
FINALE D’ELECTRICITE 
 
 

Vu la directive européenne 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant la 
cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l’électricité ; 
 

Vu la loi n°2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du 
marché de l’électricité, notamment son article 23 ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 
L.2333-2 à L.2333-4, L.3333-3 et L.5212-24. 
 

Léon LE MERDY expose que le législateur a modifié le régime des taxes 
locales sur l’électricité, en instituant une taxe sur la consommation finale d’électricité 
afin de mettre le droit français en conformité avec les dispositions de la directive 
européenne n°2003/96/CE du 27 octobre 2003 relative à la taxation de l’énergie, 
transposée en droit français par l’article 23 de la loi n°2010-1488 du 7 décembre 2010 
portant nouvelle organisation du marché de l’électricité (NOME). 
 

En vertu de cette réforme, l’assiette de la taxe sur la consommation finale 
d’électricité repose uniquement sur les quantités d’électricité fournies ou consommées, 
avec un tarif exprimé en euro par mégawatheure (€/MWh). 
 

Les tarifs de référence prévus à l’article L.3333-3 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) sont les suivants : 
 

- 0,75 €/MWh  pour les consommations non  professionnelles, ainsi que 
pour les consommations professionnelles  sous une puissance souscrite inférieure ou 
égale à 36 kVA ;  

- 0,25 €/MWh  pour les consommations professionnelles sous une 
puissance souscrite supérieure à 36 kVA et égale ou inférieure à 250 kVA. 
 

En application de l’article L.2333-4 du CGCT, le Conseil Municipal a fixé le 
coefficient multiplicateur pour le calcul de la taxe communale finale d’électricité dont il 
assure la perception, en appliquant  aux deux tarifs de référence précités un coefficient  
de 8 %. 
 
 

En 2011, le coefficient actualisé a été fixé à 8%. 
 

En 2012, le coefficient actualisé a été fixé à 8,12 % 
 

En 2013, le coefficient actualisé a été fixé à 8,28 % 
����

 



 
Léon LE MERDY  invite le Conseil municipal pour la perception de la taxe 

en 2014 à : 
 

- Fixer avant le 1er octobre 2013 le coefficient multiplicateur de la taxe 
qu’il percevra à compter de 2014 selon la méthode d’indexation décidée au Conseil 
Municipal du 23 septembre 2011. 
 

- Actualiser le coefficient multiplicateur à compter du 1er janvier 2014, 
selon les modalités prévues à l’article L.2333-4. Le montant du coefficient ainsi indexé 
sera arrondi à la 2ème  décimale la plus proche. 
Pour 2014, le coefficient multiplicateur sera donc fixé comme suit : 
 
 
 

Indice moyen des prix à la 
consommation (IPC) hors tabac en 
2012 (124,50) 

 
Coefficient égal à 8           X      ___________________________________ 
 

Indice moyen des prix à la 
consommation (IPC) hors tabac en 
2009 (118,04) 

 
Le montant  du coefficient ainsi indexé arrondi à la deuxième décimale la 

plus proche, sera égal à 8,44. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-79 – 1.4 
 
TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE 
LÉGALITÉ– AVENANT N°1 : TRANSMISSION DES DOCUMENTS 
BUDGÉTAIRES – CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS G UIREC 
ET LA PRÉFECTURE DES CÔTES D’ARMOR 
 
 

Par délibération du 23 septembre 2011 et conformément à la loi de 
décentralisation du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, la Ville a 
décidé de procéder à la télétransmission des délibérations dans le cadre de l’application 
«ACTES règlementaires». 

Une convention précisant la nature et les caractéristiques des actes concernés 
a été signée entre la Ville et l’Etat, représenté par le Préfet des Côtes d’Armor. 

Le déploiement d’«ACTES budgétaires» est proposé aujourd’hui à la Ville. 
Cette application, qui concerne les documents budgétaires, a pour objectif d’en 
moderniser la création, la transmission et le contrôle. 

Un avenant à la convention initiale doit être signé pour prendre en compte 
certains éléments spécifiques à la télétransmission des documents budgétaires. Il prévoit 
notamment : 

-le scellement du flux dans TotEM avant la télétransmission et le respect du 
format XML, 

-La télétransmission de l’ensemble des documents budgétaires afférents à un 
exercice à partir de l’envoi du premier document télétransmis, 

-L’envoi concomitant à ACTES règlementaires de la délibération de l’organe 
délibérant et de la dernière page du document budgétaire signée par les membres de 
l’organe délibérant. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
·  de DÉCIDER de procéder à la télétransmission des documents budgétaires au 

budget primitif 2014, 
·  d’APROUVER l’avenant n°1 à la convention initiale ci-joint et d’autoriser 

Monsieur le Maire à le signer. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



2013-80 – 7.1 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2012 ET BUDGET PRIMITIF 2013 D E L'OFFICE 
DE TOURISME 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ rappelle que les articles L.133-8, R.133-15 et R.133-16 
du Code du Tourisme prévoient que le Conseil Municipal doit être saisi à fin 
d'approbation des comptes et du budget adoptés par le Comité Directeur de l'Office de 
Tourisme. 

 
Par conséquent, il invite le Conseil Municipal à approuver le Compte 

Administratif 2012 et le Budget Primitif 2013 adoptés lors de la séance du Comité 
Directeur de l'Office de Tourisme le 9 avril 2013. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté par 27 voix "POUR". Le Maire ne prenant pas part au vote. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
  



 



 
 

 
  
 



 



 
 



 
 
 



 
 



 

 
 
 



 



 
 



 
 



 



 
  



 



 



 



 



 



 

 



 



 



 



 
 



 



 
 



 



 
2013-81 – 7.5 
 
RÉPARTITION DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX 
ASSOCIATIONS SPORTIVES POUR L’ANNÉE  2013 – RELIQUAT 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ rappelle à l’Assemblée que lors du vote du Budget 
Prévisionnel 2013, le budget consacré aux  subventions de fonctionnement a été évalué à 
21 936 €. 

 
Une partie de cette somme de 21936€ soit 15 158€ a déjà été votée et répartie 

entre les Associations sportives lors du Conseil Municipal du 29 mars 2013. 
 
Gilles DÉCLOCHEZ propose que le reliquat de 6 778 €, réparti lors de la 

Commission Municipale des Sports du Jeudi 25 avril 2013, soit versé à l’ensemble des 
Associations Sportives citées dans le tableau ci-dessous :  

  

ASSOCIATIONS SPORTIVES Proposition reliquat 2013  

Armor Parachutisme 301€ 
Arts Martiaux Tregor Goëlo –Nerzh 139€ 
Association Nautique  264€ 
Association Sportive Collège 7 îles 135€ 
Association Sportive Fous de Bassan Notre Dame  135€ 
Aouen Aikido 75€ 
Athlétic Club Kenanais    120€ 
Badminton Perrosien  369€ 
Club Patins à Roulettes Perrosien 348 € 
Club Trégorois  Handisport 23€ 
Cordée Perrosienne 75€ 
GISSACG 75€ 
Judo Club Perrosien 373€ 
Pétanque Perrosienne 452€ 
Rugby Club Perrosien 719€ 
Seven Island Surf Club 1282€ 
TC Granit Cyclisme 73€ 
Tennis de Table Côte de Granit   573€ 
USPL football 1247€ 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013.82 – 7.10 
 
VISITE DU LAPLACE PAR LES ÉLÈVES DES ÉCOLES PRIMAIR ES 
PUBLIQUES du CENTRE VILLE, de LA RADE et de SAINT Y VES 
 
 

Armelle INIZAN rappelle que par délibération du 15 février 2000, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité, avait accepté le parrainage d’un navire de la Marine 
Nationale, le bâtiment hydrographique LAPLACE. 

 
Dans le cadre de ce parrainage, elle informe le Conseil Municipal qu’un 

nouvel échange avec les établissements scolaires Perrosiens a eu lieu les 10 et 13 
juin 2013.  

 
Pour ces déplacements il y a lieu de prévoir la somme de 810 € pour la mise 

à disposition des cars.  
 
En conséquence, Armelle INIZAN demande au Conseil Municipal de 

prendre en charge les dépenses concernant ces déplacements. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-83 – 7.10 
 
VENTE DE MATERIEL SPORTIF REFORMÉ 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ précise que, faisant suite à la fermeture du Centre 
d’hébergement du Quinquis  un ensemble de matériel sportif dont des tables de tennis de 
table n’est désormais plus utilisé. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ fait savoir que ces tables peuvent être vendues au 

prix de 50 € l'unité compte tenu de leur état et de leur ancienneté. 
 
Gilles DÉCLOCHEZ propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  de VENDRE plusieurs tables de tennis de table provenant de la dotation du 
Quinquis, 

 
·  de FIXER  à 50 € le prix unitaire des tables. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-84 – 7.10 
 
MAISON DU LITTORAL – TARIFS 2013 
 
 

Léon LE MERDY propose au Conseil Municipal de fixer les tarifs des 
animations ainsi que des produits vendus dans la boutique pour la saison 2013 exposés 
ci-dessous : 
 

Animations Tarifs 2013 
Stage photographique 50 € 
Découverte à pied et à vélo du pays de 
Perros 

10 € 

Atelier cuisine aux algues 25 € 
Découverte à pied et en Zodiac du littoral 
de Ploumanac’h 

25 € 

 
Boutique Tarifs 2013 

Bande dessinée «Mémoire de l’eau» 12 € 
Géo tourisme en Côtes d’Armor 15 € 
Curiosités géologiques dans le Trégor 
Goëlo 

19 € 

Le Roc vivant 18 € 
Le Mont St Michel à la manière de.. 30,50 € 
Les oiseaux du littoral 5 € 
Les fleurs du littoral 5 € 
La pêche à pied 5 € 
Les légendes bretonnes 5 € 
Les animaux des friches 9 € 
Embouts en caoutchouc pour bâtons de 
randonnée 

5 € 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  :  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-85 – 7.10 
 
TARIFS STAGE DE DANSE 2013 
 
 

Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal de voter les tarifs du stage 
de danse Modern' Jazz suivants : 
 

 
STAGE NATIONAL DE DANSE JAZZ 
 

 
2012 
en € 

 
2013 
en € 

 
Stage complet (5 jours) 
 

 
255 

 
260 

 
Carte de 15 cours 
 

 
235 

 
240 

 
Carte de 10 cours 
 

 
165 

 
168 

 
Carte de 5 cours 
 

 
95 

 
97 

 
1 cours 
 

 
23 

 
24 

 
Réduction de 10 % pour toute inscription parvenue avant le 15 juillet 2013 

pour un minimum de 5 cours 
 
 
ESPACE PUBLICITAIRE SUR LE DEPLIANT 
 

 
2012 
en € 

 
2013 
en € 

 
Prix d’un espace publicitaire  
 
Prix de deux espaces publicitaires  

 
83 
 

160 
 

 
85 
 

164 
 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-86 – 7.10 
 
ÉCOLE D'ARTS PLASTIQUES DE PERROS-GUIREC 
TARIFS : ANNEE 2013 - 2014 
 
 

Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal de fixer à compter du 
7 septembre 2013 les tarifs des cours de dessin, de gravure aux taux suivants 2 % : 

 
TARIFS 2012/2013 
ANNUEL 

TARIF 2013/2014 
ANNUEL  

Perrosiens Extérieurs Perrosiens Extérieurs 
Enfants 
1 enfant 
2 enfants 
3 enfants 

 
133 € 
186 € 
288 € 

 
186 € 
288 € 
396 € 

 
136 € 
190 € 
294 € 

 
190 € 
294 € 
404 € 

 
Adultes 
 

265 € 396 € 270 € 404 € 

Demandeur 
d'emploi  

186 €  190 €  

Etudiant 186 €  190 €  
 

Le règlement des cours municipaux de dessin se fera en  
·  une fois : versement  au 1er octobre, 
·  deux fois : 

-1er versement  au 1er  octobre 2013 
-2ème versement au 31 janvier 2014 

 
Les élèves inscrits à un cours ont la possibilité d'assister à un 2ème cours en 

bénéficiant d'une réduction de 50% sur celui-ci. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-87 – 7.10 

TARIFS ANIMATIONS 2013 

 
 

Armelle INIZAN propose au Conseil Municipal de voter les tarifs des animations 
de la façon suivante : 
 

EXPOSITION Tarifs 2012 
En € 

Tarifs 2013 
En € 

• Entrée gratuite pour les moins de 10 ans 0 0 
• Entrée Tarif Normal 4,00  4,00  
• Entrée Tarif Réduit  (étudiants, scolaires) 3,00  3,00  
• Entrée Tarif Groupe Adultes (supérieur à 10) 3,00  3,00  
• Entrée Tarif Groupe Etudiants et Scolaires 
(supérieur à 10) 

2,00  2,00  

• Entrée gratuite pour les établissements scolaires 
perrosiens 

 0   0  

• Affiche exposition / 6,00 
• Catalogue 2013 / 10,00 
• Catalogue 2012  19,00 19,00 
• Catalogue 2011 16,00  16,00  
• Carte postale 1,00  1,00  
• Catalogue exposition 2010 39,00  39,00  
• Catalogue expositions 2003 à 2009 35,00  35,00  
• Catalogue 2002 28,00  28,00  
• Catalogue 2001 15,00  15,00  
• Catalogue 1999 et 2000 5,00  5,00  
• Tirage numéroté Yvon Le Corre 30,00  30,00  
• Frais de Port pour envoi catalogues, affiches 6,00  6,00  

CONCERTS (FMC, JAZZ, AUTRES)   
• Tarif Normal 25,00 25,00 
• Tarif Réduit : étudiant, scolaire, amicale du 
personnel PERROS-GUIREC, 
• Tarif Réduit : élève de l’Ecole de Musique du Trégor 

18,00 
14,00 

18,00 
18,00 

• Tarif Enfant de 6 à 12 ans / 14,00 
• Gratuit moins de 6 ans / / 

ABONNEMENTS 
 FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 

  

• Forfait 6 concerts 120,00 120,00 
• Forfait 4 concerts 85,00 85,00 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-88 – 4.4 
 
EMPLOIS SAISONNIERS – Année 2013 
 
 

Léon LE MERDY expose aux membres du Conseil Municipal la nécessité 
de recruter des agents saisonniers pour répondre aux besoins divers engendrés par la 
saison estivale. Il rappelle que la période d'emploi est de deux semaines par agent pour 
les postes "ramassage des papiers" qui nécessitent peu de formation. En revanche, la 
durée d'emploi est, dans les autres secteurs, plus ou moins importante suivant les 
nécessités de service. 

La rémunération des saisonniers se fera à l'indice brut 297 (indice 
majoré 309) correspondant au premier échelon de la grille indiciaire de l'échelle 3 de 
rémunération, pour la Police Municipale, à l’indice brut 298 (indice majoré 310) et, pour 
les Surveillants de Plages, à l'indice brut 325 (indice majoré 314), correspondant au 
premier échelon de la grille indiciaire des Éducateurs des Activités Physiques et 
Sportives. 

Entre le 1er juin et le 30 septembre 2013, Léon LE MERDY propose de 
recruter 84 personnes pour une durée déterminée qui sera précisée par arrêté municipal, 
la ventilation par service étant conforme au tableau joint en annexe. 

Sur les plages seront recrutés six surveillants en juillet et six en août. 
A la Police Municipale, deux Agents de surveillance de la voie publique 

seront recrutés. Cette année, un agent sera employé du 1er mai au 15 septembre et un 
autre du 15 mai au 30 septembre. 

Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à approuver la création des 
emplois saisonniers ci-dessus. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
RECRUTEMENT DES SAISONNIERS POUR L'ANNEE 2013 

 
AFFECTATION  DATES NB 

    
SERVICES TECHNIQUES 

17 juin au 14 septembre 1 
1er juillet au 31 août 1 
15 juillet au 3 août 2 

5 août au 7 septembre 2 
Ramassage des ordures ménagères 

19 au 31 août 1 
Espaces Verts Tonte 1er juillet au 2 août 1 
   5 au 30 août 1 
  Entretien 1er au 12 juillet 1 

   15 juillet au 2 août 1 
   5 au 16 août 2 
   19 au 30 août 1 
Fêtes   8 juillet au 4 août 2 
    15 juillet au 25 août 4 
    5 août au 8 septembre 2 
Nettoiement Rotofil 1er juillet au 2 août 2 
    5 au 30 août 2 
Ramassage des papiers 8 au 22 juillet 4 
  contrat quinzaine 23 juillet au 5 août 5 
   6 au 19 août 5 
   20 au 31 août 4 
  Remplaçant 8 juillet au 5 août 1 
    6 au 31 août 1 
Assainissement   1er juillet  au 31 août 1 
    TOTAL EFFECTIF 47 
    TOTAL MENSUEL 39,5 

ENFANCE – JEUNESSE 
Estivales Accueil Estivales 1er au 31 juillet 1 
    1er au 31 août 1 
Cap Armor Animation sportive 15 juillet au 31 août 2 
    15 juillet au 20 août 1 

Animation  8 juillet au 2 août 1 
 8 juillet au 3 août 1 
 8 juillet au 2 septembre 1 
 5 au 23 août 1 

ALSH 

 5 août au 2 septembre 2 
    TOTAL EFFECTIF 11 
    TOTAL MENSUEL 11,5 

SPORTS 
Equipements sportifs 15 juillet au 25 août 1 

  TOTAL EFFECTIF 1 
    TOTAL MENSUEL 1,75 

 



 

CAPITAINERIE 
Bassin à Flot Accueil Secrétariat 1er juillet au 1er août 2 
   1er août au 1er septembre 2 
Port de Ploumanac'h 1er juillet au 1er août 1 
   1er août au 1er septembre 1 
    TOTAL EFFECTIF 6 
    TOTAL MENSUEL 6 

CULTUREL 
29 juin au 31 juillet 1 

4 au 23 août 1 
1er août au 2 septembre 1 Exposition Maison des Traouïero 

29 juin au 7 juillet, 
27 juillet au 4 septembre 1 

Secrétariat Danse et réservation FMC 1er juillet au 31 août 1 
1er juillet au 1er août 1 Affichage   31 juillet au 31 août 1 

    TOTAL EFFECTIF 7 
    TOTAL MENSUEL 8,25 

EMPLOI ADMINISTRATIF 
Office de Tourisme   1er au 31 août 1 
Maison du Littoral (accueil) 1er au 31 juillet 1 
    1er au 31 août 1 
Etat-Civil  6 semaines 1 
    TOTAL EFFECTIF 4 
    TOTAL MENSUEL 4,5 

ANIMATION 
  1er au 31 juillet 1 
 14 juillet au 17 août 1 Musée du Linkin 
  1er au 31 août 1 

    TOTAL EFFECTIF 3 
    TOTAL MENSUEL 3 

CNPG 
Accueil Secrétariat  1er juillet au 31 août 1 
    15 juillet au 31 août 1 
Tentes de plage 1er au 31 juillet (20h/sem) 1 
   1er au 31 août (20h/sem) 1 
Atelier 1er juillet au 31 août 1 
    TOTAL EFFECTIF 5 
    TOTAL MENSUEL 7,5 

SURVEILLANCE DES PLAGES 
  4 au 31 juillet 2 
 4 juillet au 2 septembre 4 
  1er août au 2 septembre 2 

BNSSA 

  TOTAL EFFECTIF 8 
    TOTAL MENSUEL 12 

  TOTAL EFFECTIF 92 

  TOTAL MENSUEL  94 



2013-89 – 4.1 
 
TABLEAU DES EFFECTIFS –RESTAURATION SCOLAIRE 
 
 

Corinne SAVIDAN expose aux membres du Conseil Municipal que le 
service de la restauration scolaire et la cuisine centrale ont besoin d’un agent chargé de 
faire les commandes de denrées et de gérer les stocks de nourriture. Le service pourrait 
en outre travailler en collaboration avec notamment le Foyer-Logements pour faire 
baisser les coûts d’achat des produits.  

 
Elle propose de créer un poste d’adjoint administratif de 1ère classe. 
 
L’agent sera chargé d’encadrer le personnel de la Cuisine Centrale et les 

agents chargés du service et de la surveillance en salle de restauration, de gérer le budget 
alloué au service et de garantir la qualité des matières premières et des repas servis. 

 
Corinne SAVIDAN invite le Conseil Municipal à modifier le tableau des 

effectifs et à prévoir les crédits nécessaires à la rémunération de l’intéressé. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-90 – 4.1 
 
TABLEAU des EFFECTIFS (concours) 
 
 

Léon LE MERDY expose aux membres du Conseil Municipal que deux 
agents viennent de réussir un concours pour l’accès à un grade correspondant à leurs 
qualifications. Il propose donc de créer les postes ci-dessous pour permettre la 
nomination des intéressés : 

 
·  Un poste d’agent de maîtrise pour le responsable de la station d’épuration, 
 
·  Un poste d’éducateur de jeunes enfants pour l’encadrement des enfants à la Maison 

de l’Enfance (31 h 30 par semaine). 
 

Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à modifier le tableau des 
effectifs et à prévoir les crédits nécessaires à la rémunération des intéressés. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-91 – 4.2 
 
CONTRAT DES ASSISTANTES MATERNELLES 
 
 

Mylène de FRANCE informe le Conseil Municipal qu’une difficulté 
juridique est apparue récemment à l’occasion du changement d’adresse d’une assistante 
maternelle qui a souhaité établir son domicile dans une commune limitrophe à 
PERROS-GUIREC. Or le contrat de travail ne donne pas de précision sur le lieu de 
l’exercice des missions des agents de la Crèche Familiale. En conséquence, le fait de 
quitter la Commune ne constitue pas une démission implicite et ne justifie pas non-plus 
un licenciement. 

 
Il semble difficile d’autoriser un agent communal à exercer ses fonctions 

dans une autre commune. Outre la question de la compétence territoriale du Maire, la 
gestion centralisée de la crèche s’en trouve compliquée de même que l’accès au service 
pour les usagers par rapport à l’éloignement de l’intéressée. Il ne faut pas négliger non 
plus le risque de conflit avec les professionnels résidant dans les communes voisines. 

 
En conséquence, Mylène de FRANCE invite le Conseil Municipal à : 

·  APPROUVER le nouveau contrat des assistantes maternelles de la Crèche 
Familiale selon le modèle joint en annexe, 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à le signer. 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CONTRAT DE TRAVAIL  
 

ENTRE 
 
Monsieur Yvon BONNOT, Maire de la Ville de PERROS-GUIREC, 
 

ET 
 
Madame/Monsieur NOM …………………………………. Prénom ………………….. 
Né(e) le : (date et lieu)…………………………………………………………………… 
Domicilié(e) à : (RUE )…………………………………………………………………… 
22700 PERROS-GUIREC Téléphone – (Tél . )……………………………………. 
 
 

IL A ÉTÉ DÉTERMINÉ CE QUI SUIT  : 
 
ARTICLE 1 : NATURE DU CONTRAT  

 
Madame/Monsieur (Nom – Prénom) est recruté(e) pour l’accueil simultané à son domicile 
de un à quatre enfants âgés de deux mois à trois ans et demi, dans la limite des 
conditions fixées par son agrément. 

 
L’agrément de Madame/Monsieur (Nom – Prénom) prévu à l’article L421-3 du Code de la 
famille et de l’aide sociale est un élément essentiel pour la validité de ce contrat de 
travail. Son retrait ou son non renouvellement rompt le contrat de travail. 

 
Madame/Monsieur (Nom – Prénom) est salarié(e) de la Commune de PERROS-GUIREC. 
Il/Elle bénéficie pendant la durée de son contrat de travail des mêmes droits que les 
agents non- titulaires, du droit à la formation, du droit syndical, des congés prévus par 
les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

 
Madame/Monsieur (Nom – Prénom) s’engage à respecter les dispositions du règlement 
intérieur de la Crèche Familiale de la Commune, annexé au présent contrat. 

 
ARTICLE 2 : DOMICILE  

 
Madame/Monsieur (Nom – Prénom) doit être domicilié(e) sur la Commune de PERROS- 
GUIREC. Il/Elle exerce son activité à son domicile, sous la responsabilité de la 
Puéricultrice de la Crèche Familiale et s'engage à suivre les directives et les conseils de 
celle-ci. 

 
Madame (Nom – Prénom) a été agréée par décision du Président du Conseil Général en date 
du …………….pour l'accueil simultané de …………. enfant(s) maximum. 
 
Madame (Nom – Prénom) dispose de ……places d’accueil en accueil régulier et …. places en 
accueil occasionnel. 
 
La Ville garantit l’assistant(e) maternel(le) contre tous les dommages, quelle qu’en soit 
l’origine, que pourraient provoquer ou subir les enfants qui lui sont confiés. 
Pour les assistante(s) maternel(le)s agréé(e)s pour quatre enfants, la 4éme place est 
exclusivement réservée à l’accueil d’urgence ou accueil ponctuel de moins de trois mois. 



 
ARTICLE 3 : RÉMUNERATION  

 
La rémunération de l'assistant(e) maternel(le) se compose d’une rémunération de base et 
d’une indemnité d’entretien. La rémunération fait l’objet d’une mensualisation. 

 
RÉMUNERATION DE BASE : 

 
·  La rémunération de base de l’assistant(e) maternel(le) est horaire. Elle est égale à 

0,333 SMIC horaire par heure d’accueil et par enfant. 
·  Les placements ponctuels sont rémunérés dans les mêmes conditions. 
·  La rémunération peut être revue selon les modifications du temps de garde des 

enfants  en cours de placement. 
 

INDEMNITÉ D’ENTRETIEN FOURNITURE POUR L’ENTRETIEN DE L’ENFANT 
 
Les indemnités et fournitures destinées à l’entretien de l’enfant accueilli couvrent et 
comprennent : 

- les matériels et produits de couchage, de puériculture, de jeux et d’activité destinés à 
l’enfant, à l’exception des couches. 

- la part afférente aux frais généraux du logement de l’assistant(e) maternel(le) 
 
Les éléments et le montant minimal des indemnités et fournitures sont fixés en fonction 
de la durée d’accueil effective de l’enfant. 

 
Les repas sont fournis soit par les parents, soit par l’assistant(e) maternel(le) elle même 
moyennant une indemnité de nourriture versée par la collectivité et négociée avec cette 
dernière. 
 
Conformément à la délibération du Conseil Municipal du 1er juillet 2013 l’assistant(e) 
maternel(le) percevra par enfant pour chaque journée d’accueil supérieure à cinq heures, 
une indemnité d’entretien dont le montant est actuellement fixé à …………. € par heure 
de présence effective et qui est indexée sur le SMIC. 
 

INDEMNITÉ DE REPAS 
Les indemnités de repas suivantes sont accordées : 

·  Une indemnité de repas pour le repas du midi correspondant à 2H d’indemnité 
d’entretien  

·  Une indemnité pour le gouter correspondant à 1 heure d’indemnité d’entretien.   
 

MENSUALISATION 
 
La mensualisation  tient compte du nombre d’heures hebdomadaires  de présence de 
l’enfant. Elle s’applique pour les accueils à l’année sur la base de 46 semaines d’accueil 
par an selon la formule suivante : 

 
Nombre  d’heures  d’accueil  par semaine  x 46 / 12 = nombre  d’heures  rémunérées  par 
mois. 

 
Un contrat est établi pour chaque enfant confié. Il précise les modalités d’application de la 
mensualisation. 

 



 
ARTICLE 4 : REMUNERATION  EN CAS D’ABSENCE DE L’ENFANT  

 
En cas d’absence de l’enfant pendant une période d’accueil prévue par le contrat, 
l’assistant(e) maternel(le) bénéficie du maintien intégral de sa rémunération, sauf si l’enfant 
ne peut être accueilli du seul fait de l’assistant(e) maternel(le). 
 
L’assistant(e) maternel(le) reste à la disposition du service pour tout accueil ponctuel 
pendant la durée de l’absence de l’enfant habituellement accueilli. 
 
Une rémunération supplémentaire est versée si le temps d’accueil hebdomadaire de l’enfant 
accueilli en remplacement est supérieur à celui de l’enfant remplacé. 

 
ARTICLE 5 : REMUNERATION  EN CAS DE MALADIE DE L’ENFANT  

 
En cas de maladie de l’enfant, la rémunération de l’assistant(e) maternel(le) est maintenue 
intégralement pendant un mois. Au-delà l’assistant(e) maternel(le) bénéficie d’une 
indemnité compensatrice égale à 50% de la rémunération horaire. 

 
ARTICLE 6 : HEURES COMPLEMENTAIRES ET SUPPLEMENTAIRES 

 
L’assistant(e) maternel(le) percevra des heures complémentaires pour tout dépassement 
horaire en référence à un contrat donné. 

 
Elle percevra également des heures complémentaires en  rémunération du temps passé en 
réunion de service dont le taux est fixé à 0.375 du SMIC. 

 
Le taux horaire de rémunération  de l’assistant(e)  maternel(le)  sera majoré de 50 % dans 
les cas suivants : 

-  Accueil un jour férié 
-  Accueil un samedi 
-  Amplitude de travail effectif supérieure à 45 heures hebdomadaires 
-  Enfant porteur de handicap dont la prise en charge nécessite un surcroît de 

travail ou faisant l’objet d’un projet d’accueil individualisé. 
 
ARTICLE 7 : JOURS FERIES 

 
Les jours fériés sont rémunérés sur la base des placements habituels (exception faite du 
versement de l’indemnité d’entretien). 

 
ARTICLE 8 : INDEMNITE D’ATTENTE  

 
Après le départ définitif d’un enfant, l’assistant(e) maternel(le) a droit, jusqu’à ce que 
l’employeur lui confie un ou plusieurs enfants conformément à son contrat de travail, à 
une indemnité pendant une durée maximum de quatre mois. Le montant de cette 
indemnité est égal à 70% du salaire minimum légal soit 70% de 0,281 x SMIC horaire. 
Elle se calcule sur la base de la durée moyenne d’accueil de l’enfant au cours des six mois 
précédant son départ. 

 
En cas de refus d’accueil, l’indemnité d’attente est supprimée. 

 
Le nouveau placement se substitue à l’ancien. Il ne peut être fait état d’une quelconque 
compensation en cas de placement d’une durée inférieure. 

 



 
ARTICLE 9 : SUSPENSION DE LA REMUNERATION  

 
La rémunération de l’assistant(e) maternel(le) n’est pas due : 

 
-  Lorsque l’assistant(e) maternel(le) dépasse ses droits aux congés payés 
-  Lors d’une maladie de l’enfant (toutefois versement de l’indemnité 

compensatrice cf. clause n°5 du présent contrat) 
-  En cas d’arrêt de travail pendant les quatre premiers mois du contrat l’intéressé(e) 
perçoit alors les indemnités journalières de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 

 
ARTICLE 10 : TEMPS DE TRAVAIL  

 
Selon les besoins des familles, Madame/Monsieur (Nom – Prénom) est à la disposition du 
service du lundi au vendredi de 7 heures 30 à 19 heures. Une dérogation pourra être 
accordée, sous réserve de l’accord de l’assistant(e) maternel(le) et de la Commune, pour 
le samedi, les jours fériés et pour les horaires atypiques (avant 7 heures 30 ou après 
19 heures). 

L’assistant(e) maternel(le) bénéficie d’un repos quotidien d’une durée minimale 
de11 heures consécutives. Il peut être dérogé à cette disposition afin d’assurer 
l’accueil  d’un mineur sans interruption pendant deux ou plusieurs jours consécutifs, 
pour des motifs liés à l’indisponibilité du ou des parents du fait de leur travail ou de 
leur état de santé. 
L’assistant(e) maternel(le) ne peut être employé(e) plus de 6 jours consécutifs. Le 
repos hebdomadaire a une durée minimale de 35 heures. 

 
La durée hebdomadaire maximale est fixée à 48 heures. Cette durée est calculée 

comme une moyenne sur une période de quatre mois.  
Avec l’accord de l’agent, la durée plafonnée du travail peut  être calculée sur 12 

mois, elle ne peut cependant pas excéder 2 250 heures sur cette période. 
 

Les horaires de l’accueil des enfants confiés et jours de présence sont fixés en 
annexe au présent contrat. 

 
ARTICLE 11 : INDEMNITÉS DE CONGÉS PAYÉS 

 
L’assistant(e) maternel(le) perçoit une indemnité de congés payés égale à 11 % du 

total formé par la rémunération des heures de travail, des heures complémentaires et 
supplémentaires et des indemnités d’attente. 

 
ARTICLE 12 : PRIME ANNUELLE  

 
L’assistant(e) maternel(le) bénéficie de la prime de fin d’année attribuée par la 

Commune aux agents municipaux affiliés à l’IRCANTEC.  Son montant est proportionnel  
au temps de travail de l’intéressée  évalué sur la base de trois heures de SMIC par jour 
et par enfant sans pouvoir excéder le montant prévu pour un agent à temps complet. 

La prime est versée en deux fois : 80% en novembre et le solde en décembre. 



 
ARTICLE 13 : CONDITIONS DE L’ACCUEIL  

 
Le nombre maximum d’enfants pouvant être accueillis est fixé à quatre 

simultanément et à six enfants au total. 
Les enfants de moins de trois ans de l’assistant(e) maternel(le) ou ses petits 
enfants présents à son domicile sont pris en compte. 

 
Dans le cadre de l'organisation collective et pour assurer  la continuité du service 

public, dans le cas d'absence d'une ou plusieurs assistantes maternelles (maladie, congés, 
ponts, congés exceptionnels, etc.), les enfants gardés par celle-ci sont replacés auprès 
d'une autre assistant(e) maternel(le) qui est tenu(e) d'accepter ce placement ponctuel. 
 

Le Président du Conseil Général peut exceptionnellement permettre pour répondre à 
un besoin spécifique, l’accueil simultané de plus de 4 mineurs ; même dans ce cas, le 
nombre maximal de mineurs que peut accueillir l’assistant(e) maternel(le) reste fixé à 6. 
 

Pour cela, l’assistant(e) maternel(le) doit présenter une demande, distincte de la 
demande d’agrément, au Président du Conseil Général, dont l’accord préalable est requis. 
La dérogation peut notamment être accordée pour permettre de remplacer un collègue 
indisponible pour une courte durée ou  pendant  la période d’adaptation  d’un  nouvel enfant 
confié ; les parents des enfants habituellement  confiés doivent être informés  du 
changement. 
 

A titre exceptionnel, le nombre d’enfants que l’assistant(e) maternel(le) est autorisée 
à accueillir peut être dépassé pour assurer la continuité de l’accueil dans des  situations 
urgentes et imprévisibles. L’assistant(e) maternel(le) en informe sans délai la responsable 
du service, laquelle en informe le Président du Conseil Général. 
 

Exceptionnellement, et dans l'hypothèse où tous les enfants gardés par une assistant(e) 
maternel(le) sont absents, celle-ci pourra être appelée à effectuer une intervention en 
crèche collective et, dans cette hypothèse, elle percevra un complément  de rémunération 

égal à la différence entre le salaire de l'agent titulaire, fixé sur la base du 1er  échelon de 
l'échelle trois, et le forfait de rémunération qu'elle perçoit normalement. 
 

L'assistant(e) maternel(le) doit, impérativement, avertir la crèche familiale, dès qu'elle 
a connaissance de l'absence ou de la prévision d'absence d'un enfant placé. Elle reste à la 
disposition du service, durant cette absence. 
 
ARTICLE 14 : CONGÉ ANNUEL  
Les assistants maternels ont droit à un congé de 28 jours plus les jours fériés récupérables par 
an. 
 
Le congé dû  pour une année de service accompli ne peut se  reporter sur l’année suivante, 
sauf autorisation exceptionnelle donnée par l’autorité territoriale ou s’il n’a pu être pris en 
raison d’un arrêt maladie. 
 
Un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice. 
 
Durant les congés annuels, l’assistant(e) maternel(le) ne perçoit plus sa rémunération 
habituelle, elle bénéficie toutefois d’une indemnité représentative  de congé annuel payé 
égale au dixième de la somme des éléments suivant : 



 
- Rémunération principale (hors indemnités et fournitures pour l’entretien) ; 
- Indemnité compensatrice versée en cas d’absence d’un enfant ; 
- Majoration de la rémunération liée à des sujétions exceptionnelles ; 
- Indemnité représentative du congé annuel de l’année précédente 

 
L'assistant(e) maternel(le) doit, dans la mesure du possible, faire concorder ses congés 
avec les périodes de congés des enfants qui lui sont confiés. 

 
Ces congés seront pris après accord de la Directrice de la Crèche et autant que possible, 
en accord avec les parents et seront communiqués à la puéricultrice responsable, au plus 
tard un mois avant la date prévue. 

 
L’assistant(e) maternel(le) ayant moins d'un an de présence, verra son congé annuel 
calculé au prorata de son temps de travail, à compter de la date de son embauche. 

 
ARTICLE 15 : CONGÉS EXCEPTIONNELS  

 
L’assistant(e) maternel(le) bénéficie des congés exceptionnels pour événements 

familiaux attribués au personnel communal. La demande doit en être faite à la 
puéricultrice de la Crèche qui maintiendra  un service minimum, de façon à assurer la 
continuité de l'accueil dans la limite de 15 jours par an (en application des dispositions de 
l’article 16 du décret 88-145 du 15 février 1988). 

 
ARTICLE 16 : DURÉE DU CONTRAT : 

 
Le présent contrat est conclu à compter du ………. pour une durée de ………… 
La période d'essai est fixée à trois mois. Au cours de cette période, chacune des 

parties pourra rompre le contrat à tout moment sans préavis ni indemnité. 
À l'issue de cette période, si l'assistant(e) maternel(le) a donné toute satisfaction,  le 

contrat est conclu pour la durée ci-dessus. 
 
ARTICLE 17 : AGREMENT  

 
L’agrément est accordé pour une période de 5 ans. 

 
La première demande de renouvellement de l’agrément, adressée au Président du 

Conseil Général trois mois au moins avant la date d’échéance de l’agrément, est 
accompagnée d’un document attestant du suivi de la formation obligatoire et de la 

présentation à l’épreuve de la 1ère unité du CAP «Petite Enfance». L’avis motivé de 
l’employeur  est transmis au Président du Conseil Général. 

 
L’agrément est accordé pour 10 ans en cas de réussite à l’épreuve de la 1ère  unité 
du CAP «Petite Enfance». 

 
Retrait de l’agrément 

 
L’agrément peut être retiré par le Président du Conseil Général notamment dans 

les cas suivants : 



 
- si les conditions ne sont plus réunies ; 
- en cas de manquements graves ou répétés aux obligations d’information de 
l’assistant(e) maternel(le) à l’égard du Président du Conseil Général, et de 
dépassements du nombre d’enfants mentionné dans l’agrément, et après 
avertissement, l’agrément peut être retiré. 
- si l’assistant(e) maternel(le) refuse de suivre la formation obligatoire organisée 
après l’agrément, dans ce cas la commission administrative paritaire n’est pas saisie. 

 
Modification et suspension de l’agrément 

 
Le Président du Conseil Général, peut après avis d’une commission consultative 

paritaire départementale modifier le contenu de l’agrément notamment si les conditions de 
l’agrément cessent d’être remplies. 

 
En cas d’urgence, le Président du Conseil Général peut suspendre l’agrément. Aucun 

enfant ne peut être confié pendant la suspension. La décision de suspension d’agrément ne 
peut excéder une période maximale de 4 mois. La commission consultative paritaire 
départementale doit être informée sans délai de toute suspension d’agrément. 

 
Durant la période de suspension, l’assistant(e) maternel(le) bénéficie d’une 

indemnité compensatrice égale à 33 fois le SMIC horaire par mois. 
 

A la demande de l’assistant(e) maternel(le), un accompagnement psychologique est 
mis à sa disposition par l’employeur pendant le temps de la suspension de fonctions. 

 
ARTICLE 18 : NON RENOUVELLEMENT  DE L’ENGAGEMENT DANS LE CAS 
D’UN CDD 

 
La Ville de PERROS-GUIREC doit  notifier à l’assistant(e) maternel(le) son 

intention de renouveler ou non l’engagement au plus tard : 
 

- le huitième jour précédant le terme de l’engagement  pour l’agent recruté pour 
une durée inférieure à 6 mois ; 
- un mois avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée 
égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans ; 
- 2 mois avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée 
égale ou supérieure à 2 ans. 

  
Lorsqu’il est proposé de renouveler le contrat, l’assistant(e) maternel(le) dispose 

d’un délai de huit jours pour faire connaître, le cas échéant, son acceptation. 
À l’issue de ce délai et en cas de silence gardé par l’agent, il est présumé renoncer à 

son emploi. 



 
ARTICLE 19 : LICENCIEMENT  

 
Le licenciement intervient : 
-  en cas de retrait de l’agrément, 
-  pour un motif réel et sérieux, 
-  pour inaptitude physique définitive à l’issue d’un congé de maladie, de 

maternité ou d’adoption, 
-  à la fin du troisième mois d’inactivité lorsqu’aucun  enfant ne peut être confié à 
l’assistant(e) maternel(le) en raison de l’absence de demande ou à la suite de 
plusieurs refus de la part des parents. 

 
Le licenciement intervient par lettre recommandée avec avis de réception après un 
préavis de : 
-  huit jours si la durée de service est inférieure à 6 mois, 
-  un mois si la durée de service est comprise entre six mois et deux ans, 
-  deux mois si la durée de service est supérieure ou égale à deux ans. 

 
La date de présentation de la lettre recommandée fixe le point de départ du préavis. 
Toutefois, aucun préavis ne doit être respecté dans les cas suivants : 
- licenciement à caractère disciplinaire ; 
- licenciement pour inaptitude physique, 
- licenciement à la suite d'un congé sans traitement d'au moins un mois ; 
- licenciement au cours ou à l'expiration d'une période d'essai. 

 
Une indemnité de licenciement est due dans les deux cas suivants : 
-si le délai-congé n’est pas respecté ; 
-si l’assistant(e) maternel(le) compte au  moins deux ans d’ancienneté au service de 

la collectivité (sauf faute grave) 
 
ARTICLE 20 : CONGÉ PARENTAL  

 
L'assistant(e) maternel(le) employé(e) de manière continue, qui justifie d'une ancienneté 
d'au moins un an à la date de naissance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant de moins de 
trois ans confié en vue de son adoption, a droit, sur sa demande, à un congé parental, dans  
les conditions prévues par l'article 75 de la loi du 26 janvier 1984. 

 
Pour l'appréciation de la durée du service continu, l'assistant(e) maternel(le) ne peut se 
prévaloir que des services accomplis pour le compte de la collectivité qui l'emploie. 

 
L'assistant(e) maternel(le) est admis(e), si il/elle remplit toujours les conditions requises, à 
reprendre son emploi. La demande de réemploi doit être adressée un mois avant 
l'expiration du congé si la durée de celui-ci est égale ou supérieure à un an. Si le congé 
est inférieur à un an et égal ou supérieur à 4 mois, la demande doit être présentée huit jours 
au moins avant l'expiration du congé. 

 
A défaut d’une demande présentée dans les délais indiqués ci-dessus, 
l’assistant(e)maternel(le) est considérée comme démissionnaire. 



 
ARTICLE 21 : CUMUL D'EMPLOI  

 
Le cumul d'emploi n'est possible que pour l'activité d'accueil d'enfants et dans la limite 
fixée par l'agrément. 

 
Il ne doit, en aucun cas, porter atteinte et préjudice à la fonction d'accueil des enfants de 
la crèche familiale. 

 
L'autorisation doit être demandée au Maire, au moins quinze jours à l'avance. 

 
L'assistant(e) maternel(le) est tenu(e) d'informer la responsable de la crèche familiale de la 
garde de petits enfants, enfants de la famille ou autre. Cet accueil ne doit pas nuire à son 
activité professionnelle. 

 
ARTICLE 22 : DÉMISSION 

 
L'assistant(e) maternel(le) qui souhaite démissionner après la période d’essai, est tenu(e) 
de respecter un préavis qui est de : 

-  quinze jours au moins si son ancienneté est comprise entre trois et six mois de 
services, 

-  un mois si elle a accompli des services d'une durée égale ou supérieure à six 
mois. 

 
Le non respect de ces délais constitue une résiliation abusive qui ouvre droit à des 
dommages-intérêts  au profit de l’employeur. 

 
Les mêmes règles de préavis sont exigées lorsque l’assistant(e) maternel(le) décide de ne 
plus assurer l’accueil d’un enfant qui lui était confié. 

  
Le préavis n’est en revanche pas requis si la rupture est liée à l’impossibilité d’accueillir 
un enfant du fait de la suspension ou du retrait de l’agrément. 

 
La démission est présentée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  
 
Cette démission entraîne la perte du droit à l'indemnité de disponibilité. 

 
ARTICLE 23 : FORMATION  

 
La formation initiale obligatoire est prévue par le décret n° 2006-464 du 20 avril 2006. 
Elle a une durée de 120 heures. 
Les 60 premières heures sont assurées dans un délai de six mois à compter de la 
demande d’agrément et avant tout accueil d’enfant. 

 
Ce délai est porté à neuf mois pour les assistants maternels agréés avant le 1er janvier 
2009. 

 
La durée de formation restant à effectuer est assurée ans un délai de deux ans à compter du 
début de l’accueil du premier enfant par l’assistant(e) maternel(le). 

 
Une initiation aux gestes de secourisme et aux spécificités de l’organisation de l’accueil 
collectif des mineurs est obligatoire. 



 
La formation doit permettre à l’assistant(e) maternel(le) agréé(e) d’acquérir les 
compétences et les connaissances de l’unité professionnelle «prise en charge de l’enfant 
au domicile» du CAP Petite Enfance rénové. Pour valider sa formation, l’assistant(e)  
maternel(le) doit, au terme de celle-ci, présenter l’épreuve de l’unité professionnelle 
«prise en charge de l’enfant au domicile» du certificat d’aptitude professionnelle petite 
enfance. L’assistant(e) maternel(le) s’inscrit, au plus tard à la fin de sa formation 
obligatoire, à la première session d’examen organisée après celle-ci, au plus tard à la 
deuxième. 

 
La rémunération est maintenue durant la formation. 

 
L’assistant(e) maternel(le) est tenu(e) de participer aux réunions d’information organisées 
par le service. 

 
ARTICLE 24 : PROTECTION SOCIALE  

 
L'assistant(e) maternel(le) est, en qualité d'agent non titulaire de la fonction publique 
territoriale, assujetti(e) au régime général de la Sécurité Sociale et affiliée à l'IRCANTEC. 

 
Les droits à congés pour indisponibilité physique (maladie ordinaire, congé "grave 
maladie", maternité, accident de travail), sont ceux définis par le décret n° 88-145 du 15 
février 1988 relatif aux agents non-titulaires de la fonction publique territoriale. 

 
En cas de maladie l’assistant(e) maternel(le) bénéficie du maintien de sa rémunération 
comme suit en fonction de son ancienneté : 

 
-Ancienneté supérieure à quatre mois : un mois de plein traitement et un mois de 
demi- traitement ; 
-Ancienneté supérieure à deux ans : deux mois de plein traitement et deux mois de 
demi-traitement ; 
-Ancienneté supérieure à trois ans : trois mois de plein traitement et trois mois de 
demi- traitement. 

 
Ces indemnités sont attribuées à condition d’avoir transmis un certificat médical dans les 
48 heures, d’être pris en charge par la Sécurité Sociale. 

 
Lorsqu’à l’issue d’un congé de maladie, de maternité ou d’adoption, l’assistant(e) 
maternel(le) est inapte temporairement à reprendre son activité, il/elle est placé(e) en congé  
sans rémunération pour une durée maximale d’un an. Cette période peut être prolongée de 
6 mois, s’il résulte d’un avis médical qu’il/elle sera apte à reprendre son activité à l’issue 
de cette prolongation. 

 
ARTICLE 25 : CONTENTIEUX  

 
Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction 
administrative dans le respect du délai de recours de deux mois à compter de la 
notification de l’événement. 

 
FAIT A PERROS-GUIREC, le 

 
LE MAIRE     Signature de l’assistant(e) maternel(le) 
Yvon BONNOT     Précédée de la mention «lu et approuvé 



2013-92 – 1.4 
 
CONVENTION D'ADHÉSION AUX MISSIONS OPTIONNELLES DU CDG22 
 
 

Léon LE MERDY rappelle que la Commune avait décidé par délibération du 
31 janvier 2003 d’adhérer par convention aux missions optionnelles proposées par le 
Centre Départemental de Gestion. Ces services concernaient notamment la médecine 
professionnelle, les assurances statutaires, l’inspection en hygiène et sécurité, le conseil 
juridique, les missions temporaires. 

La loi du 12 mars 2012 a modifié l’environnement législatif des missions du 
Centre de Gestion. Son rôle a été affirmé comme centre d’appui technique de gestion de 
la Fonction Publique Territoriale au niveau départemental. 

Il découle de la réforme une redistribution des missions obligatoires et 
optionnelles avec notamment la migration du conseil statutaire vers les missions 
obligatoires et une confirmation du rôle du Centre pour la gestion de la Commission de 
Réforme et du Comité Médical. 

Ces nouvelles dispositions ont conduit le Centre à actualiser les conventions 
selon le modèle joint en annexe. Après un rappel en préambule du rôle et des missions 
du Centre de Gestion, la nouvelle convention permet une adhésion aux diverses 
missions cotisables et une adhésion de principe aux autres missions facultatives dont la 
mise en œuvre devra faire l’objet d’une demande expresse de la Commune et sera 
facturée à hauteur du service rendu. 

Les conditions générales sont complétées par des fiches spécifiques 
définissant les dispositions particulières applicables pour chaque mission optionnelle : 
contenu, modalités d’utilisation et niveau de contribution. 

Cette actualisation ne modifie pas les taux de cotisations en vigueur depuis 
2013 : cotisation obligatoire à 0,77 % et services optionnels à 0,62 %. Les cotisations 
sont assises sur la masse salariale retenue pour le paiement des cotisations d’URSSAF.  

Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à autoriser le Maire à signer la 
nouvelle convention et tous les documents y afférents. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
2013-93 – 8.9 
 
CONVENTION FESTIVAL DE LA CITE DES HORTENSIAS 2013 
 
 

Léon LE MERDY indique que le Festival de la Cité des Hortensias aura lieu 
les 26, 27 et 28 juillet 2013 et qu'il convient comme chaque année de passer une 
convention avec l'Association organisatrice. 

 
Léon LE MERDY après avoir invité le Conseil Municipal à en délibérer 

propose : 
 

·  d’APPROUVER le projet de convention joint en annexe, 
 

·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que 
tout document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



VILLE DE PERROS GUIREC 
 

CONVENTION Festival de la Cité des Hortensias  
Édition 2013 

-=-=-=-=- 
 
Entre Monsieur Yvon BONNOT, Maire de la Ville de PERROS-GUIREC, 

d'une part, 
Et Monsieur Michel LE GAC,  Président de l'Association du Festival de la Cité des 
Hortensias,        d'autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : - L'Association organise les 26, 27 et 28 juillet 2013, la 30ème édition du 
Festival. 
 
Article 2 : - Pour permettre la réalisation de ces spectacles, la Ville s'engage : 

·  à fermer la Place du Marché du vendredi 26 juillet à partir de 16 heures au 
lundi 29 juillet 2013 à 19 heures et à prendre les dispositions nécessaires à la 
réalisation de cet objectif, 

·  à réserver le parking de l'École du Centre-Ville du 27 au 29 juillet le parking 
des Halles du 27 juillet à 16 heures au lundi 30 juillet à 16 heures et le parking 
de la France Libre le dimanche 28 juillet, 

·  à verser une subvention de 13 000 € (soit 12 000 € de subvention annuelle et 
1 000 € de subvention exceptionnelle 2013), 

·  à assurer avec les Services Techniques Municipaux, la mise en place des 
moyens mentionnés dans le cahier des charges remis à la Mairie après accord 
de la Municipalité sur celui-ci, 

·  Ce soutien administratif et technique correspond à une aide évaluée à 32 534 € 
soit 23 165 € pour le personnel et 9 369€ pour le matériel. 

 
Article 3 : - L'Association assume l'exécution du budget de la manifestation tel qu'il est 
prévu au budget prévisionnel. En cas de déficit dû, non pas à un dépassement des crédits 
inscrits en dépenses, mais à une insuffisance des recettes relatives aux entrées, soit 
24 000 € la Ville s'engage à couvrir ce déficit à hauteur de 30 %. 
 
Article 4 : - Si les recettes relatives aux entrées sont supérieures à celles prévues au 
budget prévisionnel, soit 24 000 €, l'Association s'engage à reverser au budget de la 
Ville 25 % de cette différence, ceci en atténuation des frais engagés pour l'intervention 
des Services Techniques. 
 
Article 5 : - Les organisateurs devront assurer le nettoyage des espaces qu'ils auront 
occupés durant la manifestation et les rendre en l'état initial. 
 

Fait à PERROS GUIREC, le 
 
Le Président de l'Association Le Maire 
Michel LE GAC Yvon BONNOT 

 



2013-94 – 8.9 
 
CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION "CAP SUR LES ARTS" 
 
 

Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que la convention Ville – 
Cap sur les Arts est à renouveler pour l'année 2013. 

 
En conséquence, Armelle INIZAN invite le Conseil Municipal à en délibérer 

et propose : 
·  d'APPROUVER le texte de la convention entre l'Association Cap sur les Arts et la 

Ville de PERROS-GUIREC, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tous 

les documents s'y rapportant. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CONVENTION 
 
Entre Monsieur Yvon BONNOT, Maire de PERROS-GUIREC, agissant au nom et pour 
le compte de la Commune de PERROS-GUIREC, ci-après désignée par les termes, la 
Ville, 

d’une part 
 
Et Madame Marie-France LE THOMAS, Présidente de l'Association Cap sur les Arts, 
ayant son siège social rue de Crec'h Feunteun - 22700 - PERROS-GUIREC, agissant 
pour le compte de ladite Association et ci-après désignée par les termes, l’Association,  

d’autre part, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 – Objet : La présente convention définit les missions et les engagements 
réciproques des parties. À cet effet, elle fixe le programme général et les engagements 
de chacune des parties, précise les actions à entreprendre et arrête les procédures à 
mettre en œuvre pour leur réalisation et leur financement. 
 
Article 2 – Programme : L'Association Cap sur les Arts dont l'objet est la promotion de 
l'Art Contemporain sur la Commune de PERROS-GUIREC organise un Festival d'Art 
Contemporain du 27 octobre au 3 novembre 2013. 
 
Article 3 – Moyens mis à disposition par la Ville : Pour l'année 2013 et pour permettre 
la réalisation de ce programme, la Ville met gracieusement à disposition :  
 - la Maison des Traouïero, à raison de 11 jours, ce temps incluant le montage et le 
démontage des expositions 
 - le Palais des congrès à raison d’une soirée durant le festival. 
À titre indicatif, les mises à dispositions à titre gratuit sont valorisées dans un avenant 
annexé à la présente convention. La Ville prendra également à sa charge la location de 
cloisons pour le festival, l’Association assumant seule les autres frais inhérents à toutes 
les manifestations. 
 
Article 4 – Charges et conditions : L’Association s’engage à prendre soin et jouir en bon 
père de famille des locaux et du matériel mis à sa disposition par la Ville. 
La Ville assure l’entretien des locaux et prend en charge les frais d’eau, gaz et 
électricité. Aucune transformation ou amélioration des lieux ne peut être décidée ou 
réalisée par l’Association sans l’accord écrit de la Ville. 
La présente convention étant conclue Intuitu personae, toute cession des droits en 
résultant ou sous-location des lieux mis à disposition est interdite. 
 
Article 5 – Subvention Communale annuelle de fonctionnement : En plus des avantages 
accordés par la présente convention et sous la condition expresse qu’elle en remplira 
réellement toutes les clauses, la commune versera à l’Association une subvention pour 
l’année 2013 de 1 600 €. 
 

����



Article 6 – Modalités de versement de la subvention : La subvention sera versée sur 
production des bilans et comptes de résultat de l’année précédente. 
 
Article 7 – Comptabilité : L’Association tiendra une comptabilité conforme à la 
législation fiscale et sociale de son activité. 
 
Article 8 – Contrôle d’activité : L’Association rendra compte de son action relative au 
programme arrêté avec la Ville. La commission culturelle sera associée à la sélection 
des artistes. Elle vérifie l’utilisation de la subvention et de la mise à disposition des 
locaux sur le plan qualitatif et quantitatif et peut demander des explications sur les 
éventuels décalages entre le programme arrêté et l’état des objectifs à atteindre. 
Par ailleurs, la Ville peut procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle juge 
nécessaire, tant directement que par des personnes ou organismes dûment mandatés par 
elle pour s’assurer du bien fondé des actions entreprises par l’Association et du respect 
de ses engagements vis-à-vis de la Ville. L’Association s’engage à fournir, avant le 30 
juin de l’année suivante, le rapport moral ainsi que le rapport d’activités de l’année 
précédente. Si l’activité réelle de l’Association était significativement différente des 
prévisions du programme d’activités ou si les locaux étaient utilisés  à d’autres fins que 
celles définies dans le programme, la Ville se réserve le droit d’en annuler la mise à 
disposition. 
 
Article 9 – Contrôle financier de la Ville : Sur simple demande de la Ville, l’Association 
doit communiquer tous ses documents comptables et de gestion relatifs aux périodes 
couvertes par la convention aux fins de vérification par la commission culturelle. 
Le conseil  d'administration de l’Association adressera à la Ville, avant le 30  juin de 
l’année suivante, le bilan financier de l’Association. Le contrôle pourra porter sur 
l’année en cours et les trois années précédentes. 
 
Article 10 – Responsabilités – Assurances : Les activités de l’Association sont placées 
sous sa responsabilité exclusive. L’Association doit souscrire tout contrat d’assurance de 
façon à ce que la Ville ne puisse être recherchée ou inquiétée. Elle doit justifier à chaque 
demande de l’existence des polices d’assurance appropriées. 
 
Article 11 – Obligations diverses – Impôts et taxes : L’Association s’engage à se 
conformer aux prescriptions réglementaires relatives à l’exercice de son objet. En outre, 
l’Association fait son affaire personnelle de toutes les taxes et redevances présentes ou 
futures constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que la ville ne puisse être 
recherchée ou inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
 
Article 12 – Contreparties en termes de communication : L’Association s’engage à faire 
mention de la participation de la Ville sur tout support de communication et dans ses 
rapports avec les médias. 
 
Article 13 - Modification : Toute modification du contenu de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant à celle-ci. 
 
Article 14 – Durée de la convention : La présente convention est conclue pour l'année 
2013. 
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Article 15 – Résiliation : La Ville se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à 
tout moment, à la présente convention, en cas de non respect de l’une des clauses de la 
présente convention ou de l’une des clauses des avenants à ladite convention, dès lors 
que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par la Ville, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, l’Association n’aura pas pris les mesures 
appropriées ou sans préavis en cas de faute lourde. 
 
Article 16 – Election de domicile : L’Association aura son siège à PERROS-GUIREC 
sauf accord spécial de la commune. L’Association fait connaître à la commune tous les 
changements dans son organisation (siège, président, conseil d’administration…). 
 
A PERROS-GUIREC, le  
 
Pour l’Association,       Pour la Ville 
La Présidente,        Le Maire 
 
 
 
 



 
DEPARTEMENT 
Des Côtes d'Armor 
------------------------- 
Arrondissement de Lannion 

 
 

Commune de PERROS-GUIREC 

 
 

ANNEXE A LA CONVENTION 
 
Entre la Commune de PERROS-GUIREC et l’Association CAP SUR LES ARTS 
 
Conformément à la convention les mises à disposition d’équipements et les prestations 
techniques sont évaluées de la façon suivante :  
 
Article 1 – Valorisation de la mise à disposition des équipements au profit de 
l’Association,  
 Vu les coûts de construction, 
 Vu les coûts de fonctionnement (entretien, gardiennage, eau et électricité), 
 Vu les coûts d’assurance, 
 
Cette valorisation s’établirait ainsi : 
- Maison des Traouïero  11 jours       4 263,60 € 
- Palais des Congrès  1 journée            938,00 € 
 
COÛT ANNUEL D’UTILISATION      5 201,60 € 
 
Article 2 – La Ville prend à sa charge les aménagements de la salle, en l'occurrence la 
location de panneaux d'exposition pour un montant annuel de 3 564,08 TTC. 
 
Article 3 –  La Ville assure des prestations techniques : Installation de Kakémonos, 
montage et démontage de vitrines, affichage etc. Ce soutien est évalué à 25 h 25 h à 
33,80 € soit 845 €. 
 
Article 4 – La participation totale de la Ville de PERROS-GUIREC, outre la subvention 
annuelle, est évaluée à  
9 610,68 Euros. 

____________________ 



2013-95 – 8.9 
 
CONVENTION RELATIVE à l’EXPOSITION D’ÉTÉ : CONRAD K ICKERT 
 
 

Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que l’exposition de l'été sera 
consacrée au peintre Conrad KICKERT. 

 
Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX, responsable de la communication des musées 

de la Marine, a accepté d’être Commissaire de l’exposition. Elle supervisera également 
la réalisation du catalogue. 

 
Afin de rémunérer Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX, Armelle INIZAN 

demande au Conseil Municipal d’approuver les termes de cette convention et d’autoriser 
Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
CONVENTION AVEC Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX 

 
 
 
Entre:  
Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX - 9 Cité Thuré - 75015 PARIS, 

d'une part, 
 
Et :  
Monsieur Yvon BONNOT - Maire de PERROS- GUIREC, 

d'autre part, 
  

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – La Ville de PERROS-GUIREC confie à Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX le 
commissariat de l’exposition «Conrad KICKERT», la réalisation du catalogue et 
l’accrochage. 
 
Article 2 – La Ville de PERROS-GUIREC versera une rémunération de 2 195 Euros 
Brut à Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX. 
 
Article 3 – La Ville de PERROS-GUIREC prendra en charge les frais de déplacement et 
d’hébergement de Madame Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX lors de son séjour à 
PERROS-GUIREC à l'occasion de l’accrochage et de l'inauguration de l’exposition. 
 
Article 4 – La présente convention est établie pour une durée de un an à compter du 
1er janvier 2013. 
  

A PERROS-GUIREC le  
 
Sylvie DAVID-RIVÉRIEULX     Yvon BONNOT 

Maire, 



2013-96 – 8.9 
 
CONVENTION RELATIVE à l’EXPOSITION D’ÉTÉ CONRAD KIC KERT – 
VENTE DES CATALOGUES  
 
  

Armelle INIZAN rappelle au Conseil Municipal que l’exposition de l'été est 
consacrée au peintre Conrad Kickert. 

 
Cette exposition présente une centaine d’oeuvres prêtées par la famille Gard-

Kickert. Ayant édité à compte d’auteur un catalogue raisonné, la famille souhaite le 
mettre en dépôt-vente à l’exposition. Armelle Inizan propose au conseil municipal de 
prendre les catalogues raisonnés en dépôt-vente et d’établir une convention pour en 
régler les détails financiers.  

 
En conséquence, Armelle INIZAN demande au Conseil municipal 

d'approuver les termes de cette convention et d'autoriser Monsieur le Maire ou son 
représentant à la signer. 

 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CONVENTION  
EXPOSITION CONRAD KICKERT 

 
 
Entre les soussignés :  
 
La Ville de PERROS-GUIREC, représentée par Monsieur Yvon BONNOT agissant en 
qualité de Maire, ci-après dénommé «L’organisateur», d’une part, 
 
et 
 
Monsieur et Madame GARD dénommés «Le prêteur», d’autre part. 
 

Il a été convenu ce qui suit 
 
Article 1 : La ville de PERROS-GUIREC prendra en dépôt-vente les catalogues 
raisonnés édités par le prêteur. Ces catalogues seront vendus dans l’exposition par le 
personnel de l’organisateur, au prix unitaire de 25 €.  
 
Article 2 : Le prêteur vendra les catalogues au prix de 25 €. A la fin de l’exposition le 
prêteur reprendra les invendus et adressera à la Ville une facture pour les catalogues 
vendus à raison de 25 € par catalogue. En contrepartie le prêteur donnera gracieusement 
à la Ville une dizaine de catalogues.  
 
 
 
Fait à PERROS-GUIREC,   
 
 
      Yvon BONNOT      Lucien GARD 
Maire de PERROS-GUIREC 



2013-97 – 8.9 
 
CONVENTION AVEC MARIE-AUDE ROUX  
RELATIVE  AU 29 ème  FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 2013 
 
  

Armelle INIZAN rappelle au Conseil municipal que la direction artistique du 
Festival de musique de chambre a été confiée à Marie-Aude ROUX. Cette convention 
étant établie pour une année, il convient de la renouveler pour l'année 2013. 

 
Le travail de Marie-Aude ROUX donnant satisfaction, Armelle INIZAN 

propose au Conseil d'approuver les termes de la convention jointe en annexe et 
d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



29e FESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE 2013 
------------------------------ 

 
CONVENTION AVEC MARIE-AUDE ROUX 

 
Entre :  
Marie-Aude ROUX 92 rue Babillot 75013 PARIS, 
d’une part, 
 
Et :  
Yvon BONNOT - Maire de PERROS- GUIREC, 
d’autre part, 
  

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Marie-Aude ROUX assurera la direction artistique du Festival de Musique 
de chambre de PERROS-GUIREC. À ce titre, elle devra contacter les artistes et 
négocier les contrats pour les six concerts du Festival. En contrepartie, Marie-Aude 
ROUX percevra une rémunération de 2 195 Euros brut. 
 
Article 2 – Marie-Aude ROUX réunira les biographies, les photos des artistes et tous les 
documents nécessaires à la réalisation du programme définitif et elle les transmettra au 
service culturel avant le 31 mars afin qu'il puisse réaliser le programme. Elle écrira 
l'édito du programme qui donnera les orientations artistiques du Festival. 
 
Article 3 – Marie-Aude ROUX fournira la liste des principaux journalistes à qui le 
service culturel devra adresser le dossier de presse. 
 
Article 4 – Dans le cadre de ses missions pour la ville de PERROS-GUIREC, Marie-
Aude ROUX pourra être amenée à engager des frais de déplacement, d'hébergement, de 
restauration, de téléphone, de reproduction de documents, de poste. Ces frais seront 
remboursés par la Ville pour un montant forfaitaire de 1 769 Euros. Toutefois, si Marie-
Aude ROUX vient à PERROS-GUIREC durant le festival, la Ville prendra à sa charge 
son hébergement et sa restauration. 
 
Article 5 – La présente convention est établie pour une durée d'un an à compter du 1er 
janvier 2013. 
  
Fait à PERROS-GUIREC, le  
 
 
  Marie-Aude ROUX     Yvon BONNOT 
          Maire, 



2013-98 - 3.5 
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS-GUIREC ET 
L'ASSOCIATION «RESCUE CÔTE DE GRANIT ROSE» DE PERROS-GUIREC 
- OCCUPATION DU LOCAL "POSTE DE SECOURS DE TRESTRAO U". 
 

 
Françoise LE CORRE rappelle à l'Assemblée que l'association «RESCUE 

Côte de Granit Rose» dont le siège se situe à PERROS-GUIREC, a pour objet 
l’apprentissage et la pratique du sauvetage côtier. 

L’Association pour mettre en œuvre sa pratique, souhaite disposer d’un local 
à proximité immédiate de la plage de Trestraou. En conséquence, après concertation 
avec les membres de l’Association, la Ville de PERROS-GUIREC a proposé la mise à 
disposition du local «Poste de secours - CRS» situé plage de Trestraou. Il convient 
d'établir une convention d'occupation dudit local, afin de définir les engagements 
réciproques des deux parties. 

Françoise LE CORRE précise qu'un état des lieux a été effectué par les 
services municipaux en présence de la Présidente de l'Association. 

En conséquence, Françoise LE CORRE propose au Conseil Municipal :  
·  d'APPROUVER les termes de la convention jointe en annexe, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CONVENTION D'OCCUPATION du BÂTIMENT COMMUNAL 
Plage de Trestraou "Poste de Secours" 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS, 

 
La Ville de PERROS-GUIREC représentée par Monsieur Yvon BONNOT, Maire 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 1er juillet 2013, 
partie dénommée ci-après "le propriétaire", 

d'une part,  
 
ET 
L'Association "Rescue Côte de Granit Rose", représentée par sa Présidente Madame 
Nathalie BOZEC, habilitée par le Conseil d'Administration en date du 
……………….dont le siège social est à la Mairie de PERROS-GUIREC 
Partie dénommée ci-après "le locataire", 

d’autre part, 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  : La présente convention a pour objet de 
préciser les obligations des deux parties au regard de la mise à disposition par la Ville de 
PERROS-GUIREC au profit de l'Association Rescue Côte de Granit Rose, du local 
« Poste de secours » situé Plage de Trestraou à proximité de la rotonde, - 22700 
PERROS-GUIREC. 
La mise à disposition de ce local se fera du 1er octobre de l’année N au 1er  juin de 
l’année N+1. 
L’Association aura accès aux douches publiques, la Ville de PERROS-GUIREC 
fournira un badge d’accès. 
En cas de nécessité, la présente convention pourra être aménagée par avenant. 
 
Article 2 : DESCRIPTION DES LOCAUX  : Le local soit 1 bâtiment pour un total de 
51 m², comprenant :  

·  1 garage  
·  1 local bureau 

 
Article 3 : PROPRIÉTÉ DES BIENS : Les biens immobiliers ci-dessus, sont la 
propriété de la Ville de PERROS-GUIREC.  
Leur occupation ne confère aucune propriété commerciale. 
Les travaux de toute nature, ainsi que les aménagements que le locataire pourrait 
apporter pendant la durée de la convention, deviendront ipso facto et sans indemnité la 
propriété de la Ville de PERROS-GUIREC. 
 
Article 4 : DESTINATION DES LIEUX  
4.1 - Les locaux seront uniquement utilisés pour les réunions et les activités de 
l'Association, telles que définies dans les statuts. 
4.2 - Sur demande du Maire les parties communes des locaux pourront être mis à 
disposition des services municipaux à l'occasion de manifestations diverses (régates,…). 
4.3 - Le locataire ne pourra en aucun cas stocker aucun matériel et produit dangereux ou 
inflammable (gaz, solvants, …), autres que le minimum nécessaire au fonctionnement 
normal de l'Association (produit d'entretien,…). 



4.4 - Le preneur n'est pas autorisé à sous-louer tout ou partie du "bien" sans autorisation 
écrite de la Ville de PERROS-GUIREC. Il ne pourra, sous peine de résiliation, changer 
la destination des locaux. 
4.5 - L'Association s'engage à participer aux diverses manifestations nautiques et 
festives organisées par la commune, ainsi qu'aux actions de promotion mises en place 
par la station, ceci dans la mesure de ses ressources matérielles et humaines et de ses 
compétences. 
 
Article 5 : ÉTAT DES LIEUX  : A l'entrée en vigueur de cette présente convention, un 
état des lieux contradictoire sera réalisé en présence de représentants des deux parties. 
A expiration du contrat, pour quelque cause que ce soit, un état des lieux contradictoire 
sera fait en présence des représentants des deux parties. 
 
Article 6 : ENTRETIEN, REPARATIONS ET TRAVAUX  
6.1 - Entretien des locaux 
Le locataire s'engage à maintenir les biens objets de la présente convention dans le plus 
parfait état de propreté. 
6.2 - Réparations courantes et grosses réparations 
La Ville de PERROS-GUIREC procèdera aux travaux de réparation courants des locaux 
ayant un caractère de périodicité ou dus à l'usure ou à un cas fortuit. 
En outre, elle exécutera les travaux de grosses réparations, tels qu'ils sont déterminés par 
l'article 606 du code civil, soit la remise en état, la réfection ou la consolidation des gros 
murs et des murs de refend, le rétablissement ou le changement de la toiture, la réfection 
des voûtes et planchers. 
6.3 - Contrôle et nature des travaux 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera leur bonne exécution en veillant notamment à 
la sauvegarde du domaine. Une visite générale des locaux sera faite chaque année avec 
les services techniques de la Ville de PERROS-GUIREC en vue de constater l'état des 
lieux et d'établir, d'un commun accord, la liste des travaux d'entretien et de réparations 
courantes à exécuter. 
Le locataire devra assurer aux représentants compétents des services techniques de la 
Ville, le libre accès aux installations. 
 
Article 7 : TRAVAUX D'INTÉRÊT PUBLIC  : Le locataire souffrira sans y apporter 
aucun obstacle, tous les travaux d'intérêt public qui deviendraient nécessaires tant à 
l'intérieur qu'aux abords des locaux mis en œuvre par la Ville de PERROS-GUIREC, 
sans pouvoir réclamer aucune indemnité. 
Toutefois, la Ville de PERROS-GUIREC s'engage à prendre l'attache de l'Association 
afin de déterminer le calendrier et la nature des dits travaux. 
 
Article 8 : MESURES DIVERSES DE SÉCURITÉ ET DE SALUBRITÉ : Le 
locataire fera son affaire de la surveillance générale et de la sécurité des lieux. Il sera 
tenu de se conformer à toutes les dispositions légales et règlementaires, instructions et 
consignes régissant les établissements recevant du public. 
La Ville de PERROS-GUIREC exécutera, dans les meilleurs délais, tous travaux liés à 
la sécurité du bâtiment, les modifications ou transformations qui pourront être prescrits 
par la Préfecture pour la sécurité et la salubrité des locaux. 



 
Le matériel et les accessoires nécessaires pour le service des secours contre l'incendie 
devront être maintenus aux frais du locataire qui les tiendra constamment en état de 
fonctionnement. 
Les directions à prendre et à suivre pour gagner les issues des salles seront indiquées par 
des prescriptions particulières partout ou besoin sera. Les portes et les issues de secours 
seront maintenues constamment en  état de bon fonctionnement. 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera la bonne application de cet article. Le 
locataire devra laisser un libre accès au représentant de la Ville dûment mandaté. 
 
Article 9 : DÉPENSES D'EAU - D'ÉLECTRICITÉ – CHAUFFAGE : Le locataire 
supportera les frais relatifs aux consommations d'eau et d'électricité proportionnels à 
l'utilisation en propre par l'Association. 
Il supportera le prix des abonnements et des charges précitées ainsi que les dépenses 
accessoires (taxes, redevances, …). 
Un état des charges arrêté au 31 décembre de l'année sera établi avant le 31 janvier de 
l'année suivante. Le montant représentera 100 % du montant calculé à partir des 
consommations relevées aux compteurs, minorés des montants ne correspondant pas aux 
consommations propres à l'Association. 
La mise à disposition gracieuse du local, objet de la présente convention, sera valorisée 
par la Ville de PERROS-GUIREC. La valeur du bâtiment est estimée à 23 500, 00 €.  Le 
loyer annuel est fixé à  4896, 00 euros hors charges. Cette valorisation sera indexée sur 
l'indice INSEE du coût de la construction à la date de signature de la présente 
convention sur la base de l'indice paru au 3ème trimestre de l'année 2013. 
 
Article 10 : DÔMMAGES ET ASSURANCES : Le locataire est responsable des 
dommages causés dans l'enceinte des locaux mis à sa disposition pour les activités qu'il 
organise. 
Il sera tenu de souscrire une assurance de responsabilité civile le garantissant contre les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber en vertu du droit 
commun en raison des dommages corporels, matériels, ainsi que ceux immatériels qui 
en sont la conséquence, causés aux tiers. 
Il devra contracter une assurance couvrant les risques locatifs ainsi qu'une assurance 
responsabilité civile et garantie dommage à immeuble. En cas de dommage à 
l'immeuble, le locataire ne pourra, sans l'accord de la Ville de PERROS-GUIREC, 
accepter le montant de l'indemnisation proposé par la compagnie d'assurance, ni en 
percevoir la somme. 
Il devra adresser à la Ville de PERROS-GUIREC, copie des attestations d'assurances 
(locaux, bateau, manifestations, …) et des avenants notifiant l'étendue des garanties et 
aviser la Ville de PERROS-GUIREC en cas de cessation des contrats, que ce soit du fait 
de la compagnie ou de la sienne. 
 
Article 11 : INFORMATION DE LA VILLE DE PERROS-GUIREC  : D'une façon 
générale, le locataire s'engage à tenir la Ville de PERROS-GUIREC informée des 
conditions d'exécution du présent contrat et à répondre aux demandes de renseignements 
et de documents s'y rapportant. 



 
En particulier, il transmettra à la Ville de PERROS-GUIREC les informations et 
documents suivants :  
- les éventuelles modifications statutaires (statuts, composition du bureau, intervenants); 
- les attestations d'assurance ainsi que leurs avenants; 
- le bilan financier annuel de l'Association; 
- le règlement intérieur. 
 
Article 12 : CAS DE RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 
12.1 - Résiliation de plein droit 
La convention sera résiliée de plein droit par la Ville de PERROS-GUIREC sans 
indemnité pour l'occupant dans les cas suivants :  
- dissolution de l'Association,  

- changement affectant l'Association de nature à compromettre l'affectation des locaux,  
- changement dans l'affectation des locaux sans accord préalable. 
 
12.2 - Résiliation pour motif d'intérêt général par la Ville de PERROS-GUIREC 
Pour des raisons d'intérêt général ou d'utilité publique dûment motivées, la Ville de 
PERROS-GUIREC pourra résilier la convention moyennant un préavis de six mois sans 
indemnité à compter de la date de la notification de la résiliation. 
Toutefois, la Ville s'engage à proposer un local équivalent pour permettre la continuité 
du fonctionnement de l'Association. 
La résiliation sera prononcée d'office par décision du Conseil Municipal et sera notifiée 
à l'occupant par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle prendra effet à la 
date de la notification. 
 
12.3 - Accès temporaire pour cas de force majeur 
Sur demande du Maire et en cas de force majeure, l'Association devra laisser libre accès 
à la totalité du bâtiment sans dédommagement et indemnité particulier. 
 
Article 13 : DURÉE DE LA CONVENTION  : La présente convention est conclue à 
compter du 1er octobre 2013 pour une période de trois ans. 
Elle sera renouvelable, par tacite reconduction sauf dénonciation par lettre 
recommandée avec Accusé de Réception faite par l'une ou l'autre des parties six mois 
avant son échéance 
 
Article 14 : JUGEMENT DES CONTESTATIONS : Les contestations qui pourraient 
s'élever entre l'Association et la Ville de PERROS-GUIREC au sujet de la validité de 
l'exécution, de l'interprétation ou de la résiliation de la présente convention seront de la 
compétence du Tribunal Administratif mais seulement après épuisement des voies 
amiables. 
 
Fait à PERROS-GUIREC, le  
 

Le Maire de PERROS-GUIREC, Le Président de l'Association Rescue 
Côte de Granit Rose 

 
Yvon BONNOT, Nathalie BOZEC, 

 



2013-99 – 3.5 
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS-GUIREC ET 
L'ASSOCIATION «SEVEN ISLAND SURF CLUB» DE PERROS-GUIREC - 
OCCUPATION DU LOCAL "SURF". 
 

 
Françoise LE CORRE rappelle à l'Assemblée que l'Association «Seven Island 

Surf Club» occupe depuis plusieurs mois le local «Surf» situé Plage de Trestraou, et 
qu'il convient d'établir une convention d'occupation dudit local, afin de définir les 
engagements réciproques des deux parties. 
 

Françoise LE CORRE précise que le local a subi de nombreux travaux afin 
d’accueillir les membres de l’Association dans les meilleurs conditions possibles. De 
plus, cette convention a été réalisée en concertation avec l’association et un état des 
lieux a été effectué par les Services Municipaux en présence du Président de 
l'Association. 
 

En conséquence, Françoise LE CORRE propose au Conseil Municipal :  
·  d'APPROUVER les termes de la Convention jointe en annexe, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
CONVENTION 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS, 
 
La Ville de PERROS-GUIREC représentée par Monsieur Yvon BONNOT, Maire 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 1er juillet 2013 

d'une part,  
partie dénommée ci-après "le propriétaire" 
 
ET 
 
L'Association Seven Island Surf Club, représentée par son Président Monsieur Thierry 
DENIEL, habilité par le Conseil d'Administration en date du …………. dont le siège 
social est situé à "Ponant Loisirs" – 2 Rue du Mal Joffre – 22700 PERROS-GUIREC, 

d'autre part, 
partie dénommée ci-après "le locataire" 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  : La présente convention a pour objet de 
préciser les obligations des deux parties au regard de la mise à disposition par la Ville de 
PERROS-GUIREC au profit de l'Association Seven Island Surf Club, du local «surf», 
situé plage de Trestraou - 22700 PERROS-GUIREC. 
En cas de nécessité, la présente convention pourra être aménagée par avenant. 
 
Article 2 : DESCRIPTION DES LOCAUX  : Un bâtiment pour un total de 275 m², 
comprenant :  

·  des parties communes :  
- des vestiaires hommes et femmes, 
- des sanitaires et douches, 
- une banque accueil, 
- une zone de stockage de matériel 

·  une partie privative réservée à l'administration. 
 
Article 3 : PROPRIÉTÉ DES BIENS : Les biens immobiliers ci-dessus, sont la 
propriété de la Ville de PERROS-GUIREC. Leur occupation ne confère aucune 
propriété commerciale. Les travaux de toute nature, ainsi que les aménagements que le 
locataire pourrait apporter pendant la durée de la convention, deviendront ipso facto et 
sans indemnité la propriété de la Ville de PERROS-GUIREC. 
 
 
Article 4 : DESTINATION DES LIEUX  :  
4.1 - Les locaux seront uniquement utilisés pour les réunions et les activités de 
l'association, telles que définies dans les statuts. 
4.2 - Sur demande du Maire les parties communes des locaux pourront être mis à 
disposition des services municipaux à l'occasion de manifestations ou de diverses 
associations pour des réunions ou manifestations. 



 
4.3 - Le locataire ne pourra en aucun cas stocker aucun matériel et produit dangereux ou 
inflammable (gaz, solvants, …), autres que le minimum nécessaire au fonctionnement 
normal de l'association (produit d'entretien,…). 
4.4 - Le preneur n'est pas autorisé à sous-louer tout ou partie du "bien" sans autorisation 
écrite de la Ville de PERROS-GUIREC. Il ne pourra, sous peine de résiliation, changer 
la destination des locaux. 
4.5 - L'association s'engage à participer aux diverses manifestations nautiques et festives 
organisées par la Commune, ainsi qu'aux actions de promotion mises en place par la 
station, ceci dans la mesure de ses ressources matérielles et humaines et de ses 
compétences. 
4.6 - L'association s'engage à laisser le libre accès du vestiaire « homme » au service 
Enfance Jeunesse de la Ville dans le cadre de ses activités estivales du 30 juin au 31 
août de chaque année.. 
 
Article 5 : ÉTAT DES LIEUX  : A l'entrée en vigueur de cette présente convention, un 
état des lieux contradictoire sera réalisé en présence de représentants des deux parties. 
A expiration du contrat, pour quelque cause que ce soit, un état des lieux contradictoire 
sera fait en présence des représentants des deux parties. 
 
Article 6 : ENTRETIEN, REPARATIONS ET TRAVAUX 
 
6.1 - Entretien des locaux 
Le locataire s'engage à maintenir les biens objets de la présente convention dans le plus 
parfait état de propreté. Un soin tout particulier sera apporté au nettoyage des 
évacuations des eaux chargées en sable (grilles avec siphon). 
6.2 - Réparations courantes et grosses réparations 
La Ville de PERROS-GUIREC procèdera aux travaux de réparation courants des locaux 
ayant un caractère de périodicité ou dus à l'usure ou à un cas fortuit. 
En outre, elle exécutera les travaux de grosses réparations, tels qu'ils sont déterminés par 
l'article 606 du code civil, soit la remise en état, la réfection ou la consolidation des gros 
murs et des murs de refend, le rétablissement ou le changement de la toiture, la réfection 
des voûtes et planchers. 
6.3 - Contrôle et nature des travaux 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera leur bonne exécution en veillant notamment à 
la sauvegarde du domaine. Une visite générale des locaux sera faite chaque année avec 
les services techniques de la Ville de PERROS-GUIREC en vue de constater l'état des 
lieux et d'établir, d'un commun accord, la liste des travaux d'entretien et de réparations 
courantes à exécuter. 
Le locataire devra assurer aux représentants compétents des services techniques de la 
Ville, le libre accès aux installations. 
 
Article 7 : TRAVAUX D'INTERET PUBLIC  : Le locataire souffrira sans y apporter 
aucun obstacle, tous les travaux d'intérêt public qui deviendraient nécessaires tant à 
l'intérieur, qu'aux abords des locaux mis en œuvre par la Ville de PERROS-GUIREC, 
sans pouvoir réclamer aucune indemnité. 
Toutefois, la Ville de PERROS-GUIREC s'engage à prendre l'attache de l'association 
afin de déterminer le calendrier et la nature des dits travaux. 



 
Article 8 : MESURES DIVERSES DE SÉCURITE ET DE SALUBRITÉ : Le 
locataire fera son affaire de la surveillance générale et de la sécurité des lieux. Il sera 
tenu de se conformer à toutes les dispositions légales et règlementaires, instructions et 
consignes régissant les établissements recevant du public. 
La Ville de PERROS-GUIREC exécutera, dans les meilleurs délais, tous travaux liés à 
la sécurité du bâtiment, les modifications ou transformations qui pourront être prescrits 
par la Préfecture pour la sécurité et la salubrité des locaux. 
Le matériel et les accessoires nécessaires pour le service des secours contre l'incendie 
devront être maintenus aux frais du locataire qui les tiendra constamment en état de 
fonctionnement. 
Les directions à prendre et à suivre pour gagner les issues des salles seront indiquées par 
des prescriptions particulières partout ou besoin sera. Les portes et les issues de secours 
seront maintenues constamment en  état de bon fonctionnement. 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera la bonne application de cet article. 
Le locataire devra laisser un libre accès au représentant de la Ville dûment mandaté. 
 
Article 9 : DÉPENSES D'EAU, D'ÉLECTRICITE, CHAUFFAGE  : Le locataire 
supportera les frais relatifs aux consommations d'eau, d'électricité et de chauffage 
proportionnels à l'utilisation en propre par l'association. 
Il supportera le prix des abonnements et des charges précitées ainsi que les dépenses 
accessoires (taxes, redevances, …). 
La mise à disposition gracieuse du local, objet de la présente convention, sera valorisée 
par la Ville de PERROS-GUIREC. La valeur du bâtiment est estimé à 176 415, 00 €.  Le 
loyer annuel est fixé à  26 400, 00 euros hors charges. Cette valorisation sera indexée sur 
l'indice INSEE du coût de la construction à la date de signature de la présente 
convention sur la base de l'indice paru au 2ème trimestre de l'année 2013. 
 
Article 10 : DOMMAGES ET ASSURANCES : Le locataire est responsable des 
dommages causés dans l'enceinte des locaux mis à sa disposition pour les activités qu'il 
organise. 
Il sera tenu de souscrire une assurance de responsabilité civile le garantissant contre les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber en vertu du droit 
commun en raison des dommages corporels, matériels, ainsi que ceux immatériels qui 
en sont la conséquence, causés aux tiers. 
Il devra contracter une assurance couvrant les risques locatifs ainsi qu'une assurance 
responsabilité civile et garantie dommage à immeuble. En cas de dommage à 
l'immeuble, le locataire ne pourra, sans l'accord de la Ville de PERROS-GUIREC, 
accepter le montant de l'indemnisation proposé par la compagnie d'assurance, ni en 
percevoir la somme. 
Il devra adresser à la Ville de PERROS-GUIREC, copie des attestations d'assurances 
(locaux, bateau, manifestations, …) et des avenants notifiant l'étendue des garanties et 
aviser la Ville de PERROS-GUIREC en cas de cessation des contrats, que ce soit du fait 
de la compagnie ou de la sienne. 



 
Article 11 : INFORMATION DE LA VILLE DE PERROS-GUIREC  : D'une façon 
générale, le locataire s'engage à tenir la Ville de PERROS-GUIREC informée des 
conditions d'exécution du présent contrat et à répondre aux demandes de renseignements 
et de documents s'y rapportant. 
En particulier, il transmettra à la Ville de PERROS-GUIREC les informations et 
documents suivants :  
- les éventuelles modifications statutaires (statuts, composition du bureau, intervenants); 
- les attestations d'assurance ainsi que leurs avenants; 
- le bilan financier annuel de l'association; 
- le règlement intérieur. 
 
Article 12 : CAS DE RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
12.1 - Résiliation de plein droit 
La convention sera résiliée de plein droit par la Ville de PERROS-GUIREC sans 
indemnité pour l'occupant dans les cas suivants :  

·  dissolution de l'association,  
·  changement affectant l'association de nature à compromettre l'affectation des 

locaux,  
·  changement dans l'affectation des locaux sans accord préalable. 

12.2 - Résiliation pour motif d'intérêt général par la Ville de PERROS-GUIREC 
Pour des raisons d'intérêt général ou d'utilité publique dûment motivées, la Ville de 
PERROS-GUIREC pourra résilier la convention moyennant un préavis de six mois sans 
indemnité à compter de la date de la notification de la résiliation. 
Toutefois, la municipalité s'engage à proposer un local équivalent pour permettre la 
continuité du fonctionnement de l'association. 
La résiliation sera prononcée d'office par décision du Conseil Municipal et sera notifiée 
à l'occupant par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle prendra effet à la 
date de la notification. 
12.3 - Accès temporaire pour cas de force majeur 
Sur demande du Maire et en cas de force majeure, l'association devra laisser libre accès 
à la totalité du bâtiment sans dédommagement et indemnité particulier. 
 
Article 13 : DURÉE DE LA CONVENTION  : La présente convention est conclue à 
compter du 1er juillet 2013 pour une période de trois ans. 
Elle sera renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par lettre recommandée 
avec accusé de réception faite par l'une ou l'autre des parties, six mois avant son 
échéance. 
 
Article 14 : JUGEMENT DES CONTESTATIONS : Les contestations qui pourraient 
s'élever entre l'association et la Ville de PERROS-GUIREC au sujet de la validité de 
l'exécution, de l'interprétation ou de la résiliation de la présente convention seront de la 
compétence du Tribunal Administratif mais seulement après épuisement des voies 
amiables. 

Fait à PERROS-GUIREC, le  
 

Le Maire de PERROS-GUIREC, Le Président du SISC, 
Yvon BONNOT, Thierry DENIEL, 

 



2013-100 – 3.5 
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE PERROS-GUIREC ET LA SA S ARMOR 
NAVIGATION - OCCUPATION DE LA GARE MARITIME. 

 
 

Gilles DÉCLOCHEZ rappelle à l'Assemblée que la Gare Maritime, 
située Plage de Trestraou est en partie occupée par des compagnies privées assurant le 
transport de passagers pour des visites du littoral et de la réserve naturelle des 7 îles. 

 
Gilles DÉCLOCHEZ précise que les conventions actuelles sont 

anciennes (1993/1994) et qu’elles doivent être réactualisées. Il indique également que 
les armateurs ont reçu un courrier de résiliation des conventions avec effet au 23 juillet 
2013.  

 
En conséquence, Gilles DÉCLOCHEZ propose au Conseil Municipal :  

·  de PASSER une convention d'occupation de la Gare Maritime avec la SAS 
ARMOR NAVIGATION, exploitante pour le compte des armateurs suivants : 

-SARL Vedettes des 7 Iles – Armement GEFFROY, 
-SARL Pors Rolland – Armement LESAUX, 
-SARL Cap 7 Iles – Armement FLEURY, 
-SAS Armor Navigation 

·  d'APPROUVER les termes de la convention jointe en annexe, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



CONVENTION d'AUTORISATION d'OCCUPATION TEMPORAIRE 
de la GARE MARITIME située Plage de Trestraou à PERROS-GUIREC 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS, 
 
La Ville de PERROS-GUIREC représentée par Monsieur Yvon BONNOT, Maire 
agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 1er juillet 2013, 

d’une part, 
Partie dénommée ci-après "le propriétaire" 
 
ET 
 
La SAS ARMOR NAVIGATION, représentée par Monsieur Erwan GEFFROY, 
demeurant à PERROS-GUIREC (22700), Plage de Trestraou, 

d’autre part, 
Partie dénommée ci-après "le locataire". 
 

PRÉAMBULE  
 
Afin d’optimiser et d’assurer la cohérence du service de transport touristique de 
passagers à partir de Trestraou, la Ville a réalisé en 1993 un local dénommé Gare 
maritime, qu’elle met à disposition des compagnies maritimes par l’intermédiaire d’un 
bail. 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION : La présente convention a pour objet de 
définir les conditions dans lesquelles la SAS ARMOR NAVIGATION, exploitante pour 
le compte du groupement d'armateurs (SARL Vedettes des 7 Iles, SARL Pors Rolland, 
SARL Cap 7 ILes, SAS Armor Navigation), est autorisée à occuper temporairement, en 
vue d’y exercer l’activité de billetterie et de gestion de transport maritime, la «gare 
maritime» située Plage de Trestraou - 22700 PERROS-GUIREC. 
En cas de nécessité, la présente convention pourra être modifiée par avenant. 
 
Article 2 : DESCRIPTION DES LOCAUX 
 

Article 2.1 : DESCRIPTION DE LA GARE MARITIME 
 
La Gare Maritime est constituée d’un bâtiment, d’une superficie totale de 125 m², 
comprenant : 
•  des parties communes : 

* un hall d’accueil 
* des sanitaires réservés au personnel 

•  des parties privatives réservées à la gestion  et au stockage du matériel technique et 
informatique de la SAS ARMOR NAVIGATION  

* quatre espaces dénommés A, B, C et D (cf. plan annexé), 
* un comptoir de vente. 



Article 2.2 : DESCRIPTION DES LOCAUX SUJETS DE L’OCCUPATION 
 
La SAS ARMOR NAVIGATION occupe l’équivalent de xxxxxx millièmes du bâtiment 
communal. 
 
Article 3 : DESTINATION DES BIENS OCCUPÉS : Le locataire s’engage à n’exercer 
sur le site qu’une activité conforme à la définition de l’article 1 de la présente 
convention. 
Le locataire ne peut sans accord préalable de la commune de PERROS GUIREC utiliser 
le bien pour un autre usage. 
 
Article : 4 : CARACTÈRE PERSONNEL DE L’AUTORISATION D’OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 
 
L’autorisation d’occupation temporaire du domaine public consentie en vertu de la 
présente convention revêt un caractère personnel. 
 
Le locataire ne peut sans accord préalable de la commune de PERROS GUIREC, ni 
céder le présent contrat, ni conférer des droits sur ce bien à un tiers, ni le mettre à 
disposition de tiers. 
 
Article 5 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Le locataire est tenu de se conformer : 
- aux  lois, règlements et règles existantes ou à intervenir, en obtenant notamment les 
autorisations qui sont exigées pour l’activité de transport maritime ; 
- au règlement intérieur de la gare maritime ; 
- aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de 
toutes sortes pouvant résulter de l’exploitation des installations. 
 
Le locataire ne pourra stocker aucun matériel et produit dangereux ou inflammable (gaz, 
solvants,…), autres que le nécessaire au fonctionnement normal de la SAS ARMOR 
NAVIGATION (Produit d'entretien,…). 
 
Le locataire ne peut élever contre la commune de PERROS GUIREC aucune 
réclamation en raison de troubles qui peuvent résulter de travaux exécutés par la 
Commune sur le site de la gare maritime. 
 
Article 6 : MESURES DIVERSES DE SECURITÉ ET DE SALUBRITÉ : Le locataire 
fera son affaire de la surveillance générale et de la sécurité des lieux. Il sera tenu de se 
conformer à toutes les dispositions légales et règlementaires, instructions et consignes, 
notamment celles régissant les établissements recevant du public. 
La Ville de PERROS-GUIREC exécutera, dans les meilleurs délais, tous travaux liés à 
la sécurité du bâtiment, les modifications ou transformations qui pourront être prescrits 
par la Préfecture pour la sécurité et la salubrité des locaux. 

����

 



 
Le matériel et les accessoires nécessaires pour le service des secours contre l'incendie 
devront être maintenus aux frais du locataire qui les tiendra constamment en état de 
fonctionnement. 
Les directions à prendre et à suivre pour gagner les issues des locaux seront indiquées 
par des prescriptions particulières partout où besoin sera. Les portes et les issues de 
secours seront maintenues constamment en état de bon fonctionnement. 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera la bonne application de cet article. Le 
locataire devra laisser un libre accès au représentant de la Ville dûment mandaté. 
 
Article 7 : DUREÉ DE LA CONVENTION : La présente convention est conclue à 
compter du 24 juillet 2013 pour une période de douze ans. Elle sera renouvelée 
tacitement pour une durée d’un an, sauf dénonciation, par lettre recommandée avec 
accusé de réception faite par l’une ou l’autre des parties, six mois avant son échéance. 
 
Article 8 : CONDITIONS FINANCIÈRES :  
 
L’autorisation d’occupation temporaire du domaine public est consentie sous réserve du 
paiement par le locataire d’une redevance. 
 

Article 8.1 : MONTANT ET PAIEMENT DE LA REDEVANCE 
La présente convention est consentie moyennant le versement d’une redevance annuelle 
fixée à 16 800,63 € hors charges, que le locataire s’oblige à payer à la trésorerie de 
PERROS GUIREC, à réception de l’avis des sommes à payer émis par celle-ci. 
 

Article 8.2 : RÉVISION DE LA REDEVANCE 
La redevance sera révisée annuellement en fonction de l’augmentation de l’indice du 
coût de la construction et ce au 1er janvier de chaque année. L’indice de référence est 
l’indice INSEE (ICC site Insee) du 3ème trimestre de l’année civile précédente. 
L’indice de base étant celui du 3ème trimestre 2012, soit 1 642,25. 
 

Article 8.3 CHARGES 
Les consommations d’eau et d’électricité ainsi que les frais d’entretien seront facturés au 
locataire par une régularisation, à chaque échéance, pour le montant réel constaté. Le 
décompte et les justificatifs seront fournis au locataire lors de cette régularisation. 
 

Article 8.4 : IMPÔTS ET TAXES 
Le locataire acquittera tous les impôts et taxes auxquels il peut être assujetti du fait de 
son activité ou en sa qualité d’occupant de manière à ce que la Commune de PERROS 
GUIREC ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 

Article 9 : ÉTAT DES LIEUX 
Un état des lieux contradictoire sera établi, lors de la remise du bien au locataire. 
Le locataire accepte de prendre le bien mis à sa disposition en l’état, au moment de 
l’entrée en jouissance. 
En fin d’occupation, lors de la restitution du bien par le locataire, un état des lieux de 
sortie sera dressé contradictoirement entre les parties. Le locataire devra au besoin 
remettre les lieux en l’état, à ses frais et risques. 



 
Article 10 : ENTRETIEN,  TRAVAUX ET RÉPARATIONS 
 

Article 10.1 - ENTRETIEN 
Le locataire s'engage à maintenir les biens objets de la présente convention dans le plus 
parfait état de propreté. Un accord devra être trouvé avec les autres occupants pour 
l’entretien des parties communes. Le locataire sera responsable des dégradations des 
lieux résultant de son fait, du fait de son personnel ou de ses clients. Il s’engage à 
prévenir la commune de PERROS GUIREC de toutes dégradations qu’il constaterait 
dans les lieux occupés. 
 

Article 10. 2 – TRAVAUX 
 

Le locataire ne pourra réaliser aucune transformation dans les lieux sans avoir obtenu au 
préalable l’accord écrit de la commune de PERROS-GUIREC. 
 
Les enseignes que le locataire voudrait faire apposer devront être agréées par la Ville de 
PERROS- GUIREC. Elles devront être conformes à la réglementation relative à la 
publicité extérieure et aux enseignes. 
 
Le locataire souffrira sans y apporter aucun obstacle, tous les travaux d'intérêt public qui 
deviendraient nécessaires tant à l'intérieur, qu'aux abords des locaux mis en œuvre par la 
Ville de PERROS-GUIREC, sans pouvoir réclamer aucune indemnité. 
Toutefois, la Ville de PERROS-GUIREC s'engage à prendre l'attache de la SAS 
ARMOR NAVIGATION afin de déterminer le calendrier et la nature des dits travaux. 
 
Sur demande du Maire et en cas de force majeure, la SAS ARMOR NAVIGATION 
devra laisser libre accès à la totalité du bâtiment sans dédommagement et indemnité 
particulier. 
 

Article 10. 3 – RÉPARATIONS 
 
La Ville de PERROS-GUIREC procèdera aux travaux de réparation courants des locaux 
ayant un caractère de périodicité ou dus à l'usure ou à un cas fortuit. 
 
En outre, elle exécutera les travaux de grosses réparations, tels qu'ils sont déterminés par 
l'article 606 du code civil, soit la remise en état, la réfection ou la consolidation des gros 
murs et des murs de refend, le rétablissement ou le changement de la toiture, la réfection 
des voûtes et planchers. 
 
La Ville de PERROS-GUIREC contrôlera leur bonne exécution en veillant notamment  
à la sauvegarde du domaine. Une visite générale des locaux sera faite chaque année avec 
les services techniques de la Ville de PERROS-GUIREC en vue de constater l'état des 
lieux et d'établir, d'un commun accord, la liste des travaux d'entretien et de réparations 
courantes à exécuter. 
 
Le locataire devra assurer aux représentants compétents des services techniques de la 
Ville, le libre accès aux installations. 



 
Article 11 : DOMMAGES ET ASSURANCES 
 
Le locataire est responsable des dommages causés aux locaux mis à sa disposition pour 
les activités qu'il organise. 
Il est tenu de souscrire une assurance de responsabilité civile le garantissant contre les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité pouvant lui incomber en vertu du droit 
commun en raison des dommages corporels, matériels, ainsi que ceux immatériels qui 
en sont la conséquence, causés aux tiers. 
 
Il doit contracter une assurance couvrant les risques locatifs ainsi qu'une assurance 
responsabilité civile et garantie dommage à immeuble. En cas de dommage à 
l'immeuble, le locataire ne pourra, sans l'accord de la Ville de PERROS-GUIREC, 
accepter le montant de l'indemnisation proposée par la compagnie d'assurance, ni en 
percevoir la somme. 
 
Il doit adresser à la Ville de PERROS-GUIREC, copie des attestations d'assurances et 
des avenants notifiant l'étendue des garanties et aviser la Ville de PERROS-GUIREC en 
cas de cessation des contrats, que ce soit du fait de la compagnie ou de la sienne. 
 
Article 12 : FIN DE LA CONVENTION 
 

Article 12-1 : ARRIVÉE DU TERME 
A la date d’expiration mentionnée à l’article 7, la convention prendra fin 
automatiquement, sans aucune formalité. 
 

Article 12-2 : RÉSILIATION DE PLEIN DROIT 
La Ville de PERROS-GUIREC peut, un mois après avoir mis en demeure le locataire, 
résilier de plein droit la présente convention si celui-ci méconnaît ses obligations 
contractuelles ou en cas de dissolution de la SAS ARMOR NAVIGATION. 
 
Le locataire ne pourra prétendre à une quelconque indemnisation. 
 
Dans l’hypothèse où des sommes resteraient dues, la Ville de PERROS-GUIREC se 
réserve le droit d’en poursuivre le recouvrement. 
 

Article 12-3 : SORT DES INSTALLATIONS 
Les travaux de toute nature, ainsi que les aménagements que le locataire pourrait 
apporter pendant la durée de la convention, deviendront ipso facto et sans indemnité la 
propriété de la Ville de PERROS- GUIREC. 
 
Article 13 : INFORMATION DE LA VILLE DE PERROS-GUIREC 
 
D'une façon générale, le locataire s'engage à tenir la Ville de PERROS-GUIREC 
informée des conditions d'exécution du présent contrat et à répondre aux demandes de 
renseignements et de documents s'y rapportant. 
En particulier, il transmettra à la Ville de PERROS-GUIREC les informations et 
documents suivants : 
- les éventuelles modifications statutaires (statuts…) ; 
- les attestations d'assurance ainsi que leurs avenants; 



 
Article 14 : RÈGLEMENT DES LITIGES 
Les contestations qui pourraient s'élever entre la SAS ARMOR NAVIGATION et la 
Ville de PERROS-GUIREC au sujet de la validité de l'exécution, de l'interprétation ou 
de la résiliation de la présente convention seront de la compétence du Tribunal 
Administratif de Rennes 
 
 
ANNEXES : 
- plan de la gare maritime 
- état des lieux d’entrée 
 

Fait à PERROS-GUIREC, le 
  

Le Maire de PERROS-GUIREC, Pour la SAS ARMOR NAVIGATION, 
L’Armateur,  

Yvon BONNOT, Erwan GEFFROY, 
  



 



2013-101 – 9.1 
 
CONVENTION VILLE DE PERROS-GUIREC – PERROS ANIMATIO N 
ADULTES ET JEUNESSE 
 
 

Léon LE MERDY rappelle que par délibération en date du 18 novembre 
2010 le Conseil Municipal a approuvé le projet de convention pluriannuelle avec 
l’association Perros Animation Adulte et Jeunesse. 

 
Il rappelle qu’au Budget Primitif 2013 de la Commune, une subvention d’un 

montant de 25 000,00 € est inscrite au profit de l’association pour l’organisation de la 
radio d’expression Jeunesse Station Millénium  

 
Au terme de cet exposé, Léon LE MERDY invite le conseil Municipal à : 

 
·  APPROUVER la convention jointe en annexe. 

 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
CONVENTION D'EXÉCUTION ANNUELLE POUR LA PÉRIODE DU 1/01/2013 

au 31/12/2013 
 

-=-=-=-=-=-= 
Article 1 : Programme : Les deux parties s'engagent sur le programme général et le 
financement suivant :  
 
Actions de Perros Animation Adultes Jeunesse Subventions de la Ville 
.Développement d’une radio à l’année et 
d’expression jeunesse intitulée Station millénium 
ayant pour cœur de cible les 12/25 ans. 
Quatre axes de communication prioritaires : 
-La promotion santé, sécurité routière et citoyenneté 
-L’information locale «Côte de Granite Rose» 
-Le milieu marin, sports nautiques et protection de 
l’environnement 
-Le divertissement local «Côte de Granite Rose». 
 
.En collaboration avec le service Enfance Jeunesse 
de la commune, mise en place d’activités 
d’expression jeunesse et d’émissions radiophoniques 
sur les temps extra et péri - scolaires à destination 
des 12/25 ans. 

 
 

TOTAL 25 000.00 €  
Autres subventions 
Régie publicitaire et usagers 

80 856.00 € 
1 575.00 € 

  
Article 2 - Garantie sur les produits émanant des usagers : Il est possible que 
l'Association ne réalise pas les recettes prévues au budget.  
L'Association demeurera néanmoins dans le cadre du budget fixé primitivement. Dans 
ce cas, l'Association devra :   
- soit réaffecter des excédents éventuels réalisés préalablement à l’exercice concerné, 
- soit proposer un allégement du programme 
- soit, si toutes ces solutions s'avèrent impossibles, solliciter de la Ville une subvention 
exceptionnelle qui, en tout état de cause, ne pourra être attribuée si le déficit provient 
d'un dépassement non autorisé. 
Le compte de résultat certifié par l’expert comptable sera adressé chaque année au 
Maire. 
 
Article 3 - Biens mobiliers : La Ville mettra à disposition les biens mobiliers de la 
maison située au 32 Rue Sergent l’hévéder à PERROS-GUIREC. En cas de dissolution 
de l'Association, les biens mobiliers de l'Association deviendront propriété de la Ville. 
Cette restitution fera l'objet d'un inventaire signé des deux parties. 
 
Article 4 - Mise à disposition de locaux : Pour mener à bien sa mission, l'Association 
peut utiliser gratuitement  les équipements de la Commune. Comme toutes les 
Associations, elle en fera la demande et remplira un contrat de réservation. 



 
Article 5 - Charges et conditions : L'Association s'engage à prendre soin et à jouir en 
bon père de famille des locaux et du matériel mis à sa disposition par la Ville. 
Les locaux ne pourront être utilisés à d'autres fins que celles concourant à la réalisation 
de l'objet de la présente convention. La Ville assurera l'entretien des locaux et prendra 
en charge les frais d'eau, gaz, électricité et télécommunication. Aucune transformation 
ou amélioration des lieux ne pourra être décidée ou réalisée par l'Association sans 
l'accord écrit de la Ville. 
La présente convention étant conclue intuiti personae, toute cession des droits en 
résultant ou sous-location des lieux mis à disposition est interdite. 
 
Article 6 – Accompagnement pédagogique : L’Association mettra gratuitement à 
disposition du service Enfance jeunesse pour ses activités auprès des jeunes les espaces 
radiophoniques de la station Millénium. Le service Enfance Jeunesse bénéficiera 
également gratuitement selon ses besoins et selon la disponibilité des animateurs de la 
station Millénium d’un accompagnement. 
 
Article 7 - Durée et résiliation : La présente convention prend effet à compter du 1er 
janvier 2013 jusqu'au 31 décembre 2013. Elle sera résiliée de plein droit sans préavis, ni 
indemnité, en cas de faillite, de liquidation judiciaire ou d'insolvabilité notoire de 
l'Association. Par ailleurs, la Ville se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à 
tout moment à la présente convention ou de l'une des clauses de l'un des avenants à 
ladite convention, dès lors que dans le mois suivant la réception d’une lettre de mise en 
demeure, l'Association n'aura pas pris de mesures appropriées ou sans préavis en cas de 
faute lourde. 
 

Fait à PERROS-GUIREC, 
 
Pour l'association,          Pour la Ville, 
    Le Président,        Le Maire de PERROS-GUIREC, 



 
INVENTAIRE DU PATRIMOINE MAIRIE 2013 

MIS A DISPOSITION DE PERROS ANIMATION ADULTES ET JEUNESSE 
 
  

Maison au 32 Rue Sergent 
l'héveder Surfaces 

Temps 
d'utilisation 

Valeur locative 
mensuelle 

Rez de chaussée 40 M2 100% 

1er étage 40 M2 100% 

2é étage 40 M2 100% 960,00 €  
 



2013-102 – 9.1 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT LES ESTIVALES 
 
 

Dans le cadre de l’opération «Les Estivales-Cap Armor» organisée par le 
service Enfance Jeunesse, Léon LE MERDY souligne l’intérêt souligné par les 
prestataires de la Côte de Granit Rose pour établir des partenariats en termes de lisibilité 
de leurs enseignes sur les animations et supports de communication correspondant. 
 

Il propose 4 formules de partenariat. 
 

Au terme de cet exposé, Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à : 
 

·  APPROUVER la convention jointe en annexe. 
 

·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



NATURE DES PARTENARIATS 
 
1 - Partenariat simple 
 
Grâce aux Estivales, votre société profite de : 

·  Attribution du nom de votre société à une animation des «Estivales» une fois dans 
l’été. 

·  ��Annonce radio sur Millenium de l’animation au nom de votre société. 
 
Grâce à vous, les Estivales bénéficient de : 

·  Lots d’une valeur minimum de 100 Euros. 
 
2 - Formule «Semana» 
 
Grâce aux Estivales, votre société profite de : 

·  Votre logo, en noir et blanc sur les tracts distribués en ville à 1000 exemplaires et 
relayé par le site Internet : www.perros-guirec.com, 

·  Annonce radio sur Millenium de l’évènement au nom de votre société deux fois 
dans la semaine, 

 
Grâce à vous, les Estivales bénéficient de : 

·  Lots d’une valeur minimum de 150 Euros. 
 
3 - Formule «El mes» 
 
Grâce aux Estivales, votre société profite de : 

·  Votre logo, en noir et blanc sur les tracts distribués en ville à 1000 exemplaires par 
semaine (soit 4000 exemplaires par mois) et relayé par le site Internet : 
www.perros-guirec.com 

 
Grâce à vous, les Estivales bénéficient de : 

·  Lots d’une valeur minimum  de 250 euros. 
 
4 - Formule «Dos meses» 
 
Grâce aux Estivales, votre société profite de : 

·  Votre logo, en couleur sur les tracts distribués en ville à 1000 exemplaires par 
semaine (soit 8000 sur la saison) et relayé par le site Internet : www.perros-
guirec.com 

 
Grâce à vous, les Estivales bénéficient de : 

·  Lots et/ou  participation financière d’une valeur Minimum totale de 400 Euros. 



 
Convention de Partenariat 

 
Nom de votre société :   
 
Adresse :  
 
Code Postal :         Ville :  
 
Téléphone :     Fax :  
 
E mail :   
 
Nom du responsable et fonction :  
 
Nature du partenariat :  
 
�  «Simpl»   �  «Semana»  �  «El Mes»  �  «Dos Meses» 
 
Période du ………………….…… au ……………………………………………….. 
 
Particularité du partenariat : 
 
 
Fait à : ……………………………………….. le …………………………………….. 
 
 
 
 Signature et nom du représentant 
 (cachet de la société obligatoire)  
 
         Pour la Mairie 
         Monsieur Le Maire, 
 



2013-103 – 9.1 
 
MAISON DE l'ENFANCE et CRÈCHE FAMILIALE 
Modifications du règlement intérieur septembre 2013 
 
 

Mylène de FRANCE fait savoir qu'il est nécessaire d'adapter le règlement 
intérieur sur deux points : 

 
1 - Modification du nombre de jours déductibles pour cause de maladie de l’enfant :  

Actuellement, en cas de maladie de l’enfant le 1er jour (calendaire) de 
maladie n’est pas déductible de la facture.  

Mylène de FRANCE propose de passer à trois jours non déductibles dès 
septembre 2013. Cette règle, proposée par la CAF dans le cadre de la PSU, sera moins 
pénalisante pour le taux de fréquentation (jours facturés aux familles), qui doit atteindre 
74% dans le cadre du Contrat Enfance et ne peut en aucun cas baisser en dessous de 
70% sous peine de perte des prestations. 

Actuellement, la moyenne du taux de fréquentation en accueil collectif pour 
le premier trimestre 2013 est de 71.5%. Il y aura certainement un pic important cet été 
(les accueils saisonniers s’ajouteront aux accueils réguliers) et une petite baisse en 
septembre/octobre (les départs seront compensés par les nouvelles entrées échelonnées 
sur ces deux mois : Les 74% de taux de fréquentation seront plus assurément atteints si 
la règle des trois jours de carence est appliquée dès septembre 2013. 
 
2 - Le lait en poudre, préparation pour nourrissons et laits «de suite» doivent être 
proposés aux familles: 

Dans le cadre de la règle de la PSU à laquelle la Maison de l'Enfance doit se 
conformer, le «lait pour nourrissons» et «lait de suite», doivent être fournis aux familles 
pour les repas que leur enfant prend à la crèche, sans que le tarif horaire (barème CAF) 
en soit affecté. Une seule marque de lait peut être choisie et proposée aux parents. S’ils 
ne souhaitent pas donner à leur enfant la marque de lait proposée, ils devront se fournir 
en lait à leurs propres frais. 

Il est proposé que cette clause soit applicable à partir de janvier 2014, les 
frais occasionnés par cette dépense n’étant pas budgétisés pour 2013. 

Mylène de FRANCE invite le Conseil Municipal à : 
·  APPROUVER les modifications du règlement intérieur, 
·  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013.104 – 7.10 
 
MEETING AÉRIEN DES 19 et 20 JUILLET 2013 
 
 

Monsieur le Maire indique que l’Etat Major de l’Armée de l’Air a proposé à 
la Commune la venue de la Patrouille de France les 19 et 20 juillet 2013.  

 
En parallèle de ce spectacle aérien, le car podium de l’armée de l’air, le 

SIRPA Air et la Marine Nationale seront présent sur le site de Trestraou pour animer les 
entrainements et évolutions des aéronefs, en contrepartie de la prise en charge de 
l’hébergement et la restauration de ses personnels. 

 
Monsieur le Maire propose également de prendre en charge l’ensemble des 

frais dus au déplacement de la Patrouille de France. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté par 22 voix "POUR" et 6 absentions (Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE). 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-105 – 5.7 
 
CRÉATION DE LANNION TRÉGOR COMMUNAUTÉ : 
Approbation des statuts 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que dans sa séance du 22 décembre 2012, la 
Commission Départementale de Coopération Intercommunale a émis un avis favorable à 
l'unanimité au projet de fusion de Lannion Trégor Agglomération (y compris 
l'intégration de PERROS-GUIREC) et de la Communauté de Commune de Beg ar C'hra. 

L'arrêté Préfectoral en date du 26 décembre 2012, a acté cette décision en 
donnant trois mois pour rechercher un consensus sur les compétences à transférer. 

Monsieur le Maire fait savoir que lors de la réunion en date du 6 février 
2013, l'ensemble des Maires concernés a approuvé la liste des compétences qu'assurera 
la nouvelle Communauté d'Agglomération, en particulier en limitant les services à la 
personne à la reprise des activités du pôle petite-enfance, enfance-jeunesse basé à 
PLOUARET et à la gestion de l'établissement hébergement pour personnes âgées du 
Gavel. 

Monsieur le Maire explique que parallèlement, les représentants de LTA et 
de la Ville de PERROS-GUIREC ont étudié les conditions financières, et défini les 
moyens humains et matériels à transférer. 

D'autre part, lors de la réunion en date du 7 mai 2013, les vingt neuf Maires 
concernés se sont mis d'accord sur le nom de la nouvelle Communauté 
d'Agglomération : Lannion Trégor Communauté, sur les compétences assurées et la 
répartition des délégués intercommunaux. 

Enfin par arrêté en date du 13 mai 2013, le Préfet a créé la nouvelle 
Communauté d'Agglomération issue de la fusion de Lannion Trégor Agglomération et 
de la Communauté de Communes de Beg ar C'hra avec intégration de la Commune de 
PERROS-GUIREC, dénommée LANNION TRÉGOR COMMUNAUTÉ. 

Après avoir porté à la connaissance des Conseillers Municipaux les projets 
de statuts joints en annexe, Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à : 

·  APPROUVER les statuts (de l'article 1 à l'article 8 : Nom – Siège et Compétences) 
de la nouvelle Communauté d'Agglomération qui prend la dénomination de 
"Lannion Trégor Communauté" tels que présentés en annexe de la délibération, 

·  AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents 
relatifs à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

















 



2013-106 – 5.7 
 
CRÉATION DE LANNION TRÉGOR COMMUNAUTÉ : 
Accord amiable sur la composition du Conseil Communautaire de Lannion Trégor 
Communauté 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que la loi du 17 avril 2013 relative à l'élection 
des Conseillers Départementaux, des Conseillers Municipaux et des Conseillers 
Communautaires et modifiant le calendrier électoral a donné la possibilité de convenir 
d'un accord local sur la répartition des sièges au sein de la future Communauté 
d'Agglomération "Lannion Trégor Communauté" notamment en tenant compte de la 
population. 

 
De plus, par arrêté en date du 13 mai 2013 le Préfet a décidé la fusion de 

Lannion Trégor Agglomération et de la Communauté de Communes de Beg ar C'hra 
avec intégration de la Commune de PERROS-GUIREC. 

 
Par délibérations du Conseil Communautaire de Lannion Trégor 

Agglomération en date du 21 mai 2013 et de Beg ar C'hra Communauté en date du 
29 mai 2013, un accord sur la composition du Conseil Communautaire de Lannion 
Trégor Communauté (repris à l'article 9 du projet de statuts) a été proposé. 

 
Par courrier du 28 mai 2013, Monsieur le Sous Préfet de LANNION sollicite 

l'avis des Communes sur les statuts de Lannion Trégor Communauté et en particulier 
l'article 9 relatif à la composition du Conseil. 

 
Monsieur le Maire précise que le nombre et la répartition des sièges à 

compter du 1er janvier 2014 jusqu'au renouvellement général des Conseils Municipaux 
et à compter du renouvellement général des Conseils Municipaux ont été validés en 
Comité de Pilotage réunissant l'ensemble des Maires et les membres des bureaux 
exécutifs des deux Communautés le 7 mai 2013. 

 
Monsieur le Maire propose en conséquence au Conseil Municipal : 
 

·  d'APPROUVER à compter du 1er janvier 2014 jusqu'au renouvellement général 
des Conseils Municipaux, que l'organe délibérant de l'EPCI issu de la fusion est 
installé au 1er janvier 2014. 

Suivant la loi du 16 décembre 2010 (article L5211-6-1), la répartition des délégués 
tient compte de la population municipale de chaque commune. Toutefois, chaque 
commune dispose d'au moins deux sièges. Aucune Commune ne peut disposer seule 
de la moitié des sièges. Chaque commune désigne autant de suppléants que de 
titulaires appelés à siéger au Conseil de Communauté avec voix délibérative en cas 
d'empêchement du ou des délégués titulaires qu'ils remplacent. 
Sur la base des populations municipales légales au 1er janvier 2013 de l'INSEE, 
populations de références telles que notifiées, les 81 sièges de délégués titulaires et 
les 81 sièges de délégués suppléants sont répartis de façon suivante : 

 
����



 

Commune Titulaires Suppléants Communes Titulaires Suppléants 

Kermaria-Sulard 2 2 Plouzélambre 2 2 
Lannion 16 16 Plufur 2 2 
Lanvellec 2 2 Rospez 2 2 
Loguivy-Plougras 2 2 Saint Michel en Grèves 2 2 
Louannec 3 3 Saint Quay Perros 2 2 
Perros-Guirec 6 6 Trébeurden 3 3 
Plestin-les-Grèves 3 3 Trédrez-Locquémeau 2 2 
Pleumeur Bodou 3 3 Tréduder 2 2 
Plouaret 2 2 Trégastel 2 2 
Ploubezre 3 3 Trégrom 2 2 
Plougras 2 2 Trélévern 2 2 
Ploulec'h 2 2 Trémel 2 2 
Ploumillau 2 2 Trévou-Tréguignec 2 2 
Plounérin 2 2 Vieux-Marché 2 2 
Plounévez-Moëdec 2 2    

 

·  APPROUVER à compter du renouvellement général des Conseil Municipaux, sur 
la base d'un accord local, les populations de référence étant les populations 
municipales légales au 1er janvier 2013 de l'INSEE telles que notifiées, que les 
65 sièges des Conseillers Communautaires sont répartis de façon suivante : 

 

Commune Nombre de Conseillers Communes Nombre de Conseillers 

Kermaria-Sulard 1 Plouzélambre 1 
Lannion 16 Plufur 1 
Lanvellec 1 Rospez 2 
Loguivy-Plougras 1 Saint Michel en Grèves 1 
Louannec 3 Saint Quay Perros 2 
Perros-Guirec 6 Trébeurden 3 
Plestin-les-Grèves 3 Trédrez-Locquémeau 1 
Pleumeur Bodou 3 Tréduder 1 
Plouaret 2 Trégastel 2 
Ploubezre 3 Trégrom 1 
Plougras 1 Trélévern 1 
Ploulec'h 2 Trémel 1 
Ploumillau 2 Trévou-Tréguignec 1 
Plounérin 1 Vieux-Marché 1 
Plounévez-Moëdec 1   

 

En application de l'article L.5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les Communes disposant d'un seul Conseiller Communautaire disposent en sus d'un 
suppléant qui peut participer avec voix délibérative aux réunions de l'organe 
délibérant en cas d'absence du Conseiller titulaire dès lors que ce dernier en a avisé 
le Président de l'Établissement Public. 

 

����
 



 

·  AUTORISER le Maire ou son représentant, à signer tous documents relatifs à ce 
dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-107 – 5.7 
 
ADHÉSION DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT TREGO R AU 
SCOT 
 
 

Monsieur le Maire indique que par délibération en date du 3 avril 2013, le 
Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Haut Trégor a demandé 
son rattachement au SCOT du Trégor. 

Par délibération en date du 10 avril 2013, le Syndicat Mixte de Cohérence 
Territoriale du Trégor a approuvé ce rattachement. 

Pour finaliser cette adhésion, le Code Général des Collectivités Territoriales 
prévoit que chaque Collectivité membre délibère dans un délai de trois mois à compter 
de la réception du courrier de notification le 14 mai 2013. 

Par conséquent, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
·  d'APPROUVER l'adhésion de la Communauté de Communes du Haut Trégor au 

Syndicat Mixte de Cohérence Territoriale du Trégor, 
·  d'APPROUVER l'extension corrélative du périmètre du Syndicat Mixte à la 

Communauté de Communes du Haut Trégor, 
·  d'APPROUVER que la mention "du Pays Rochois" soit retirée des statuts du 

Syndicat Mixte et que soit ajoutée la mention de "Communauté de Communes du 
Haut Trégor" au titre des adhérents. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013.108 – 5.8 
 
ASSIGNATION DE LA SOCIÉTÉ DE FINANCEMENT LOCAL (SFI L) ET 
DEXIA CREDIT LOCAL DANS LE CADRE DU DOSSIER D'EMPRU NT 
"STRUCTURÉ"  

 
 
Léon LE MERDY rappelle que la Ville a contracté avec la banque DEXIA 

Crédit Local un emprunt faisant supporter à la Commune un taux d'intérêt qui est 
fonction du cours de change entre l'Euro et le Franc Suisse. 

 
Cet emprunt numéro actuel MPH 274011 EUR provient des négociations 

d'emprunts depuis 2003 proposés par DEXIA. Les études réalisées par la Société Seldon 
Finance ont mis en évidence le risque des produits financiers proposés par DEXIA. 

 
Par délibération en date du 25 novembre 2011, le Conseil Municipal avait 

décidé de contracter avec la Société Droit Public Consultants en vue d'une négociation 
ou d'un contentieux devant les juridictions civiles et/ou pénales. 

 
Depuis, la Société DEXIA a été démantelée et les contrats ont été repris par 

la Société SFIL (Société de Financement Local). 
 
Les négociations ont permis jusqu'à ce jour de bénéficier d'un taux de 6,5 % 

(après deux années à 2,98 %, une année à 4,70 %, une année à 4,50 % et deux années à 
6,50 %) qui ne peut pas être pérennisé. 

 
La Société SFIL propose une désensibilisation définitive qui passe par le 

rachat de l'indemnité de remboursement anticipé que le budget communal ne pourrait 
supporter. 

 
Par ailleurs, dans un jugement en date du 8 février 2013, Département de 

Seine-Saint-Denis contre DEXIA Crédit Local "FIXIL", le Tribunal de Grande Instance 
de NANTERRE a enjoint la Société DEXIA Crédit Local de procéder au calcul de 
substitution du taux légal au taux contractuel (soit en 2013 0,04 %) en raison de 
l'absence de la mention du Taux Effectif Global sur le fax de confirmation du prêt. 

 
Léon LE MERDY fais savoir que le prêt litigieux a été conclu de la même 

manière, le fax de confirmation précédant le contrat ne faisant pas apparaître la mention 
du TEG. 

 
Compte tenu de cet élément et d'autres moyens mis en évidence par le 

Conseil de la Ville la Société Droit Public Consultant, Léon LE MERDY propose au 
Conseil Municipal : 

 
·  d'ASSIGNER DEXIA Crédit Local et la Société SFIL solidairement, 
 
·  de DEMANDER  à la Société Droit Public Consultants d'assister la Commune dans 

cette affaire. L'assistance contentieuse de la Société Droit Public Consultants 
comprendra la rédaction de l'assignation et des jeux d'écritures complémentaires, la 
représentation de la Commune à l'audience du Tribunal de Grande Instance de 



NANTERRE et les réunions de travail qui pourraient être organisées avec la 
Commune.�
Les honoraires de la Société Droit Public Consultants sont déterminés en fonction 
du temps passé sur la base d'un taux horaire de 200 Euros HT auxquels il faut 
ajouter des frais de déplacement. 

 
·  de PRENDRE en charge sur présentation des factures :  

-les frais liés aux déplacements effectués par le personnel de la Collectivité et 
les élus dans le cadre de cette mission, 
-les honoraires, frais et débours d'un avocat postulant sur le barreau des Hauts 
de Seine, 
-les frais liés aux diligences accomplies par un huissier de justice dans le cadre 
de cette affaire, 

 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l'unanimité des membres présents 
 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-109 – 7.10 
 
REVOYURE du CONTRAT de TERRITOIRE 2010-2015 AVEC LE CONSEIL 
GÉNÉRAL 
 
 

Léon LE MERDY rappelle la nature et les modalités des Contrats de 
Territoire, ainsi que la teneur et les aboutissements de la réflexion conduite localement. 

Le Conseil général a mis en œuvre, courant 2009, une nouvelle politique 
territoriale s'appuyant principalement sur les Contrats de Territoire que les communes et 
communautés d'agglomération et de communes ont été invitées à élaborer avec le 
Conseil général. 

Sur la base d'une liste de 23 politiques, désormais contractualisées, les 
communautés et les communes ont établi de façon autonome leur programmation en 
choisissant et hiérarchisant les opérations qu'elles ont souhaité programmer sur la durée 
du Contrat (sous réserve d'une contribution locale minimale de 40%). 

Pour ce faire, le Conseil général a affecté à chaque territoire une enveloppe 
financière particulière. A ce titre, la Ville de PERROS-GUIREC bénéficie d'une 
enveloppe de 345 000 € pour la période 2010-2015. 

Dans la mesure où le Contrat de Territoire a prévu, à partir de 2012, une 
possibilité de revoyure de son contenu, destinée à prendre en compte les évolutions des 
orientations du territoire et d'éventuelles substitutions d'opérations, le Conseil 
Municipal, lors de sa séance du 27 janvier 2012, a arrêté la liste définitive des projets 
constitutifs du Contrat. 

Après concertation avec le Conseil général, le projet de contrat, dont la 
synthèse est jointe, a été approuvé mutuellement. 

Léon LE MERDY invite l'Assemblée à prendre connaissance de ce 
document qui présente notamment : 

-les éléments de cadrage (territoire, enveloppe, priorités…), 
-le tableau phasé et chiffré de l'ensemble des opérations inscrites au Contrat, 
-la présentation des mesures et initiatives actuelles, ou devant être mises en œuvre par 
le territoire pour l'accompagnement de certaines priorités départementales. 

A l'issue de cet exposé Léon LE MERDY propose au Conseil Municipal : 
·  d'APPROUVER les opérations communales inscrites au Contrat, 
·  de VALIDER  l'ensemble du projet de Contrat de Territoire présenté par Monsieur 

le Maire, 
·  d'AUTORISER , sur ces bases, Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer 

l'avenant au Contrat de Territoire 2010-2015, actualisé après revoyure, avec le 
Conseil général. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 









 



2013-110 – 3.2 
 
CESSION D’UNE EMPRISE SUR LA PARCELLE COMMUNALE 
CADASTRÉE SECTION BA n°409 (future BA 640 : 4 m²) - Rue des Saules 
 
 

Monsieur le Maire rappelle à l'Assemblée que, par délibération du 15 février 
dernier, le Conseil Municipal a accepté la cession d’une emprise sur la parcelle 
cadastrée section BA n°450 à la propriétaire de la BA n°385. 

 
Depuis cette date, un géomètre expert est intervenu pour délimiter 

précisément cette surface. Il a ainsi relevé qu’une partie du mur de clôture empiétait 
légèrement sur la parcelle communale cadastrée BA n°409. 

 
Afin de régulariser la situation, il est envisagé de céder également cette 

emprise de 4 m² (future BA n°640). Le service France Domaine a été consulté pour 
estimer la valeur vénale de ce bien (avis du 28/05/2013-168V0691 annexé à la présente 
délibération). 

 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal :  

 
·  d'ACCEPTER la cession de la future parcelle cadastrée section BA n°640 (4 m²), 

le long de la BA n°385 au prix de 37.50€ le mètre carré ; les frais de géomètre et de 
notaire seront supportés par l'acquéreur ; 

 
·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte de cession 

ainsi que tout document relatif à ce dossier. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



2013-111 – 1.1 
 
ENTRETIEN MÉCANISE DES ACCOTEMENTS ET DE LA VOIRIE 
Dossier de Consultation d’entreprises pour renouvellement du marché 2012-03 A 
 
 

Monsieur Le Maire rappelle à l’Assemblée que la Ville est en permanence 
amenée à recourir aux services d’une ou plusieurs entreprises pour l’entretien mécanisé 
des accotements et de la voirie. Le précédent marché arrivant à expiration, il convient de 
le relancer. 

 
Monsieur Le Maire propose de lancer une consultation d’entreprises en vue 

de la passation d’un marché dit «fractionné» se présentant sous la forme d’un marché à 
bons de commande, en application de l’article 77 du Code des Marchés Publics. 

 
Ce marché, portant sur la base d’un dossier d’appel d’offres ouvert préparé 

par les Services Techniques, sera valable pour l'année 2013 et renouvelable 3 fois par 
reconduction expresse. 

 
Le montant annuel minimal du marché est fixé à 20 000 Euros HT et le 

montant maximal à 110 000 Euros HT. 
 
Après cet exposé, Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal : 

·  de LANCER  la procédure de consultation, 
·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le marché avec les 

entreprises qui auront été retenues par la Commission d’appel d’offres, 
·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer plus généralement 

toutes pièces ou tous actes nécessaires à la réalisation de l’opération. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-112 – 8.3 
 
PARC D’ACTIVITÉS DE KERGADIC 
EXTENSION DES RÉSEAUX RUE JOSEPH CUGNOT 
 
 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que dans le cadre de la viabilisation de la 

Maison de la Musique, le Syndicat Départemental d’Electricité prend en charge 
l’extension du réseau basse tension. 
 

Il est prévu concomitamment de procéder aux extensions de réseaux pour les 
dessertes en gaz, en communications électroniques, en éclairage public et en haute 
tension. Ces réseaux seront dimensionnés pour recevoir l’extension du Parc d’Activités 
de Kergadic. 

 
Le coût des travaux estimé par le SDE s’établit comme suit : 
 

TRAVAUX MONTANT 
TTC 

TAUX CHARGE 
VILLE 

Eclairage public 12 000 €   62% 7 440 €
Surlargeur gaz 2 800 € 62% 1 736 €
Télécommunications 5 500 € 100% 5 500 €
Haute tension 12 500€ 20% 2 500 €
TOTAL 32 800 € - 17 176 €
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal : 

 
·  d'APPROUVER le projet présenté par le SDE pour un montant de 32 800 € 

T.T.C., 
·  d’ACCEPTER  le montant de la participation financière fixée à 17 176 €, 
·  d’INSCRIRE les crédits correspondants en décision modificative au budget de 

Kergadic, 
·  d'AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

financière sur les infrastructures de communication électroniques ci–après 
annexée, 

·  d'AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces et 
actes nécessaires à la réalisation de l'opération. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 
Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



2013-113 – 8.3 
 
PARC D’ACTIVITÉS DE KERGADIC – RUE PIERRE-SIMON de LAPLACE - 
ÉCLAIRAGE PUBLIC - PHASE 2 – 2ème TRANCHE 
 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le dernier des six lots de la Rue 
Pierre-Simon de Laplace est en cours de construction et qu’il convient désormais de 
procéder à la deuxième tranche de la voirie définitive. 

 
En termes d’éclairage public, le projet prévoit la pose de quatre candélabres 

dont un pour assurer la visibilité d’un nouveau passage protégé sur la Rue de Pleumeur. 
 
Le coût des travaux estimé par le SDE est de 7 800 € TTC. 
 
Conformément au règlement en vigueur et aux conventions signées avec le 

Syndicat d'Electricité pour le transfert des compétences, LE MAIRE expose au Conseil 
Municipal que la Commune procèdera au versement de ce dernier, d'une subvention 
d'équipement égale à 4 836 €, soit 62% du montant des travaux. 
 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  d'APPROUVER le projet présenté par le SDE pour un montant de 7 800 € T.T.C., 
·  d’ACCEPTER le montant de la participation financière fixée à 4 836 €, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces et 

actes nécessaires à la réalisation de l'opération. 
 
DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-114 – 4.4 
 
EMPLOIS SAISONNIERS : NAGEURS – SAUVETEURS POUR LA PLAGE DE 
SAINT GUIREC – ANNÉE 2013 
 
 

Léon LE MERDY expose aux membres du Conseil Municipal la nécessité de 
renforcer l’équipe saisonnière des surveillants de plage par du personnel qualifié, 
compétent et entraîné notamment pour assurer la sécurité sur la plage Saint-Guirec. Des 
contacts ont été noués avec la S.N.S.M., association reconnue d’utilité publique, titulaire 
d’agréments de missions de sécurité civile. 

 
A l’issue de discussions entre la Commune et la S.N.S.M., une convention a 

été établie. Celle-ci prévoit que la S.N.S.M. fournira les personnels formés pour assurer 
la mission de service public de surveillance de baignades à la plage Saint-Guirec et que 
la Commune recrutera ce personnel comme agent non-titulaire de la fonction publique 
territoriale. 

 
Léon LE MERDY propose de créer trois postes de contractuels pour la 

période du 4 juillet au 31 août 2013 et de recruter les trois personnes proposées par la 
S.N.S.M. 

 
La rémunération de ces agents s’effectuera, en référence à la grille des 

opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives, dans les conditions 
suivantes : 

·  Chef de poste : indice brut 398, indice majoré 362 
·  Adjoint au chef de poste : indice brut 360, indice majoré 335 
·  Sauveteur Qualifié : indice brut 325, indice majoré 314 

 
Léon LE MERDY invite le Conseil Municipal à : 

·  APPROUVER la création de ces emplois saisonniers ; 
·  AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’installation et à l’équipement du poste de secours. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



2013-115 – 1.4 
 
GROUPEMENT DE COMMANDES "CIRCUIT d'INTERPRÉTATION C ÔTE 
DE GRANIT ROSE" 
Avenant n°1 à la convention de coordination 
 
 

Gilles DÉCLOCHEZ rappelle que la Ville de PERROS-GUIREC fait partie 
du groupement de commandes constitué en vue de la réalisation d'un équipement 
touristique structurant de découvertes de la Côte de Granit Rose, sous la forme d'un 
circuit pluri-thématique. 

Il indique que la tranche ferme a été lancée en août 2012. 
Afin de lancer aujourd'hui la tranche conditionnelle, il est nécessaire de 

modifier la convention de coordination en augmentant la durée des deux tranches de 
l'appel d'offres. 

Après avoir présenté le projet joint en annexe, Gilles DÉCLOCHEZ propose 
au Conseil Municipal : 

·  d'APPROUVER l'avenant n°1 à la convention de coordination, 
·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tout 

document se rapportant à cette affaire. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MMUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
le 1er juillet 2013 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



Avenant n°1 à la  
 

Convention de Coordination 
 

GROUPEMENT DE COMMANDES «CIRCUITS D’INTERPRETATION  
COTE DE GRANIT ROSE» 

 

�
�

 
PRÉALABLEMENT, IL EST EXPOSE QUE  : 
 
Le projet de sentiers d’interprétation «Côte de Granit Rose», élaboré sur quatre 
Communes, soit Trégastel, Pleumeur-Bodou, Trébeurden et Perros Guirec, consiste en la 
création d’un équipement touristique structurant de découverte de la Côte de Granit Rose, 
sous la forme d’un circuit pluri-thématique utilisant plusieurs modes de déplacement sur 
les quatre communes, et de nature à toucher tous types de clientèles touristiques ou non.  

 
Il a donc été envisagé, afin de réaliser globalement cette opération, de créer un 
groupement de commandes dans les conditions visées à l’article 8 du code des marchés 
publics institué par le décret n° 2006-975 du 1er août 2006.  
 
La tranche ferme a fait l’objet d’un appel d’offres lancé en Août 2012. Les membres du 
Groupement de Commandes souhaitent désormais procéder à l’Appel d’Offres relatif à la 
tranche conditionnelle.  
 
 
DANS CE CONTEXTE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  : 
 
ARTICLE  1 : Durée  
 
L’article 3.2 de la Convention de Coordination du Groupement de Commandes fixe à 2 
ans la durée des 2 tranches de l’Appel d’Offres. Afin de permettre toute réalisation qui 
serait actée par le Groupement de Commandes dans le cadre le cadre de ses missions, la 
durée de validité du Groupement de Commandes est étendue jusqu’au 30/09/2015. 

 
����



 
ARTICLE 2 : ARTICLES INCHANGES  
 
Les autres articles de la Convention restent inchangés.  
 
 
 
Fait à  
Le :  
 
Les membres du groupement :  
 

Pour la Commune de Trégastel, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de Trébeurden, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de Pleumeur-Bodou, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de Perros-Guirec, 
Le Maire, 

 
 

____________________ 
 

�
Fin de la séance du Conseil Municipal du 1er juillet 2013: 20 h 30 

 
Convocation et son ordre du jour affichés en Mairie le 27 juin 2013 
Délibérations  affichées en Mairie le 15 juillet 2013 
Contrôle de légalité retour délibérations visées les 16 et 17/7/2013 
Compte rendu sur le site déposé le 26 juillet 2013 

 
____________________ 


